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RÉSUMÉ 
Le contexte dans lequel Construction de Défense Canada (CDC ou la Société) exerce ses activités est largement influencé  
par les priorités et les plans du ministère de la Défense nationale (MDN), son principal client-partenaire, ainsi que par la  
taille et les objectifs du programme d’infrastructure et d’environnement (IE) du MDN. 

Le modèle économique de CDC est conçu pour optimiser les dépenses, garantir une solide prestation de services à ses  
clients-partenaires et assurer la viabilité financière. En tant que société d’État, CDC dispose de latitude pour gérer ses  
activités, en période d’expansion comme de restriction budgétaire. La Société demeure en parfaite adéquation avec  
l’objectif gouvernemental de saine gestion économique et financière. 

CDC met à profit son ingéniosité et son expérience pour soutenir l’engagement du gouvernement Canada à résoudre la  
crise du logement au pays. En collaboration avec Services publics et Approvisionnement Canada (SPAC) et le MDN, CDC  
s’emploie à cerner les possibilités de construire davantage de logements et d’élaborer des solutions novatrices en matière  
de logement qui pourraient contribuer à la réalisation des objectifs du gouvernement fédéral. 

La Société prévoit que les charges liées aux marchés augmenteront légèrement pour s’établir à environ 1,5 milliard de  
dollars en 2025-2026, puis connaîtront une croissance plus marquée pour atteindre environ 2,1 milliards de dollars en  
2026-2027 et 2,5 milliards de dollars en 2027-2028, avant de se stabiliser à 2,6 milliards en 2028-2029 et 2029-2030.  
Ces fluctuations découleront surtout du Projet de navires de combat canadiens, du Projet de capacité future en matière  
d’avions chasseurs et d’autres programmes et projets d’infrastructure liés aux capacités de défense. La Société gère  
également deux marchés de partenariat public-privé (PPP) pour le Centre de la sécurité des télécommunications et  
Services partagés Canada. 

La valeur du portefeuille de projets actuels de CDC est d’environ 9,6 milliards de dollars, et les charges liées aux marchés 
ont atteint un coût historique moyen d’environ 1,1 milliard de dollars par année. CDC génère de 3 600 à 4 000 emplois à 
temps plein environ dans les secteurs des infrastructures et de l’environnement canadiens et injecte des fonds dans les 
collectivités locales par le biais de ses paiements aux entrepreneurs et aux experts-conseils. 

CDC s’attend à ce que les produits tirés des services facturés augmentent de 8 % en 2025-2026, sous l’effet d’une  
majoration de 3,3 % des taux de facturation et d’une augmentation de 4,7 % de la demande de services. On prévoit une  
augmentation des produits tout au long de la période de planification en raison de la demande des clients-partenaires   
et de la majoration prévue des taux de facturation.  

Conformément à la politique de défense du Canada, Notre Nord, fort et libre, CDC veillera à la mise en œuvre sans faille 
des éléments de politique liés à son mandat. 

CDC appuie les efforts du MDN visant à réduire les émissions de gaz à effet de serre (GES) et la consommation d’énergie  
liée à ses infrastructures. Le soutien à la planification d’un bilan carbone nul, les marchés de services écoénergétiques et  
l’utilisation de matériaux innovants tels le bois lamellé-croisé et le béton à faible teneur en carbone, sont quelques-uns  
des moyens par lesquels CDC contribuera aux initiatives du Canada en matière de changement climatique et de durabilité  
pendant la période visée par le plan d’entreprise. 

Les priorités de l’unique actionnaire de la Société, le gouvernement du Canada, influent aussi sur le contexte opérationnel  
de CDC. Ces dernières années, le gouvernement fédéral a mis sur pied un plan ambitieux pour soutenir la réconciliation  
avec les Autochtones, les langues officielles, l’équité salariale, l’accessibilité, la cybersécurité, la diversité et l’inclusion, le  
bien-être et la santé mentale en milieu de travail, le milieu de travail numérique et les initiatives d’écologisation. La Société  
continuera de faire progresser ces dossiers prioritaires durant la période de planification. 
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CDC est fermement résolue à bâtir de solides partenariats avec les Autochtones et à créer plus de possibilités pour leurs  
entreprises. La Société met en œuvre sa politique de relations avec les Autochtones, fondée sur les trois piliers que sont  
les personnes, les entreprises et les communautés. CDC a mis en place un programme de sensibilisation dans la Région du  
Pacifique, et l’a également déployé dans la Région de la capitale nationale en 2024-2025. 

En janvier 2024, CDC a complété la phase 3 du niveau Engagé du processus de certification Attestation de partenariat en  
relations avec les Autochtones du Conseil canadien pour l’entreprise autochtone. Elle compte entamer le processus pour  
obtenir la certification Bronze en avril 2025. 

CDC a respecté la date limite fixée par le gouvernement du Canada pour la publication de son plan d’équité salariale,  
soit septembre 2024. Contribuant à l’objectif de création d’un pays accessible et exempt d’obstacles, CDC a publié en  
décembre 2024 son rapport d’étape sur la mise en œuvre de son plan d’accessibilité. 

La Société s’emploie à améliorer sa capacité de recruter et de maintenir en poste les meilleurs talents, y compris les 
membres des quatre groupes d’équité en matière d’emploi et les membres de la communauté 2ELGBTQI+. La Stratégie   
en matière de diversité et d’inclusion 2021-2026 de CDC comprend des activités telles que l’élaboration de plans régionaux  
de diversité et d’inclusion, une formation contre le racisme et une formation de sensibilisation aux préjugés inconscients.  

Les résultats du sondage sur l’engagement des employés réalisé en juin 2024 ont été très positifs et révèlent que la Société  
dispose d’une main-d’œuvre très engagée et reste un employeur de choix. 

CDC continue d’investir dans sa modernisation – en ciblant en particulier ses capacités numériques – pour accroître  
son efficacité et sa productivité et procurer plus de valeur à l’État. Une technologie de pointe et une robuste capacité  
rendent viable le milieu de travail hybride contemporain. Les employés, les cadres supérieurs et les intervenants externes  
s’attendent à exercer leurs activités dans un environnement virtuel fonctionnel. CDC poursuivra ses investissements 
en technologie de l’information (TI) pour maintenir sa capacité de service et sa viabilité. Avec une infrastructure de 
TI moderne, de solides politiques et pratiques, ainsi qu’un programme dynamique de sensibilisation du personnel 
à la cybersécurité, CDC est bien équipée pour lutter contre les attaques numériques. 

La Société continuera de réinvestir dans son avenir en poursuivant diverses initiatives clés, notamment la promotion d’un  
milieu de travail équitable, sain, diversifié et inclusif; le resserrement des relations avec les clients-partenaires; l’amélioration  
de la réalisation des programmes et de l’écologisation de la défense; l’optimisation de la technologie servant à la prestation  
de services; la modernisation des modes d’approvisionnement; l’amélioration de la gestion de l’information et des capacités  
numériques de l’entreprise; l’amélioration des perspectives d’affaires pour les populations autochtones; et le soutien au  
Bureau du vérificateur général lors de ses examens spéciaux réguliers. 

Conformément aux objectifs d’ouverture et de transparence du gouvernement du Canada, CDC publie sur son site  
Web tous les documents d’entreprise déposés à la Chambre des communes ainsi que tous les frais de déplacement et  
d’hébergement des cadres supérieurs. Ces documents sont également publiés sur le portail Gouvernement ouvert. 

En appui à l’objectif de restriction budgétaire du gouvernement du Canada, CDC entend réduire ses charges opérationnelles  
et frais d’administration par équivalent temps plein au cours des trois prochains exercices. Les réductions fluctueront d’une  
année à l’autre selon le volume des programmes des clients-partenaires. Les frais de services professionnels devraient 
augmenter au cours de la période de planification en raison d’exigences prévues par la loi et d’améliorations apportées au  
système de planification des ressources de l’entreprise (PRE) de CDC. 

Le capital nécessaire pour soutenir l’exercice des activités devrait totaliser 22 millions de dollars au 31 mars 2025. Cette  
prévision se situe sous la fourchette cible de 22 à 30 millions de dollars établie en 2024-2025. Tout au long de la période de  
planification, CDC gérera sa suffisance de capital pour financer des investissements dans ses activités, particulièrement 
dans les projets d’immobilisations, l’innovation et les initiatives de TI.  
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APERÇU GÉNÉRAL 

Mandat 
Construction de Défense Canada (CDC ou la Société) est une société d’État dont l’objectif est de mener à bien  
l’approvisionnement et la réalisation de projets d’infrastructure de défense. Son mandat premier est de répondre  
aux besoins du ministère de la Défense nationale (MDN) et des Forces armées canadiennes (FAC) en matière  
d’infrastructure, de biens immobiliers et d’environnement. Elle y parvient en fournissant des services concertés de  
planification, d’approvisionnement et de gestion des marchés de défense et en formulant des conseils à cet égard. 

CDC compte deux grands clients-partenaires : le groupe Infrastructure et environnement (IE) du MDN et le Centre 
de la sécurité des télécommunications. Services partagés Canada (SPC) reçoit également des services de la Société 
relativement à son centre de données d’entreprise à la base des Forces canadiennes (BFC) Borden. 

Priorités du gouvernement du Canada  
et rôle en matière de politique publique 
CDC contribue à la sécurité et à la défense du Canada en se conformant à la Politique sur la sécurité du gouvernement.   
Elle veille ainsi au respect des exigences de sécurité du MDN aux stades de l’approvisionnement et de la gestion des 
marchés, afin d’assurer la protection des biens et des renseignements sensibles ou classifiés. La Société assure en outre le  
premier tri parmi les dossiers des entreprises et sociétés-conseils soumissionnaires qui cherchent à obtenir une attestation  
de sécurité de la Direction de la sécurité industrielle canadienne et internationale. 

CDC appuie l’engagement de carboneutralité d’ici 2050 du gouvernement du Canada en aidant le MDN à atteindre  
ses objectifs en matière de changements climatiques et de durabilité pour ses infrastructures. Parallèlement à l’appui  
offert aux clients-partenaires en faveur de la durabilité, le Groupe de travail sur l’écologisation et la durabilité de CDC  
fournit des conseils, des connaissances et de l’orientation sur les questions d’écologisation et de durabilité, soutient  
l’intégration des services de CDC pour répondre à l’évolution des exigences environnementales, participe à des comités  
intergouvernementaux et liés à l’industrie, et veille à ce que CDC continue d’assumer de façon responsable, résiliente et  
durable son rôle de protection de l’environnement. 

CDC participe à l’atteinte de l’objectif du gouvernement de créer, par ses politiques, un marché éthique, équitable et sûr 
en respectant les accords commerciaux nationaux et internationaux, en adoptant de saines pratiques d’approvisionnement, 
en garantissant la concurrence par un large accès aux marchés publics et en se conformant à la Loi fédérale sur le paiement 
rapide des travaux de construction. La Société propose chaque année, pour le compte de ses clients-partenaires, un accès 
libre et équitable à quelque 2 000 marchés publics, stimulant ainsi la croissance économique. 

CDC a mis en place des systèmes et des pratiques, comme son Code d’éthique à l’intention du personnel et son Code de 
conduite en matière d’approvisionnement, pour s’assurer qu’elle exerce ses activités avec ouverture et transparence, dans 
le respect de normes d’éthique rigoureuses et de façon intègre. Elle se conforme à la Loi sur la protection des fonctionnaires 
divulgateurs d’actes répréhensibles et à la Loi sur les conflits d’intérêts. 
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Énoncé de mission 
Gérer des programmes et exécuter des projets de façon efficace et en temps opportun, en plus de fournir du soutien tout  
au long du cycle de vie des infrastructures et des actifs environnementaux pour assurer la défense du Canada. 

Énoncé de vision 
Demeurer un chef de file compétent, éthique et innovant et un employeur de choix à qui le gouvernement du Canada   
et l’industrie accordent une grande valeur. 

Secteurs de services 
De la planification des besoins de projets au déclassement d’installations, CDC mène un large éventail d’activités.   
Les ressources de la Société en matière de prestation de services se divisent en cinq secteurs de services. 

SERVICES DES MARCHÉS 

Planification et acquisition de biens, de services professionnels, de services environnementaux, de services immobiliers   
et de services de construction et de maintenance. 

SERVICES DE GESTION DES MARCHÉS 

Édification, rénovation et entretien d’installations pour le programme d’infrastructure et d’environnement (IE) du MDN,   
et gestion de marchés complexes réalisés en partenariats public-privé. 

SERVICES ENVIRONNEMENTAUX 

Activités visant à aider le MDN à atteindre ses objectifs en matière d’environnement, à se conformer aux exigences 
réglementaires, à faire preuve de diligence raisonnable et à gérer les risques. 

SERVICES DE GESTION DES PROJETS ET DES PROGRAMMES 

Conseils en ce qui touche, notamment, les exigences liées aux infrastructures, la planification des projets et des  
programmes, ainsi que le contrôle des calendriers et des documents. 

SERVICES DE GESTION DES BIENS IMMOBILIERS 

Entretien efficace des infrastructures du MDN, de la planification des besoins au déclassement d’installations. 
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Modèle économique 
Le modèle économique de la Société allie ce que les entreprises des secteurs public et privé ont de mieux à offrir.   
Au quotidien, les activités de CDC sont semblables à celles d’une société d’experts-conseils en génie civil. Cependant,  
comme CDC est une société d’État, elle est régie par la partie X de la Loi sur la gestion des finances publiques et inscrite à  
l’annexe III. Au cours de la période de planification, la Société peut étudier tous les changements nécessaires à apporter   
à son mandat et examiner les moyens de modifier son modèle d’entreprise afin d’optimiser son efficacité pour soutenir   
le plan de logement du Canada. 

CDC et le MDN collaborent depuis 1951. Au fil du temps, CDC a acquis des compétences particulières et de vastes  
connaissances dans les domaines de la construction militaire au Canada et des services d’infrastructure et d’environnement,  
au pays comme à l’étranger. 

Les marchés que CDC gère vont des projets classiques aux plus novateurs, des tours de contrôle aux réseaux d’égouts et 
d’aqueduc en passant par les arsenaux maritimes, les hangars, les installations d’entretien de chars d’assaut, les centres 
communautaires, les logements et les routes. Certains projets se résument à des travaux d’entretien courant, tandis que 
d’autres sont beaucoup plus complexes et assortis d’exigences de sécurité élevées. 

CDC n’a pas de concurrents au sens classique du terme. Elle a pour mandat de fournir des services d’infrastructure et 
d’environnement à toutes les installations de défense opérationnelles au sein des bases et des escadres. En vertu d’un 
protocole d’entente, le MDN et les FAC peuvent passer directement par Services publics et Approvisionnement Canada 
pour les travaux mineurs d’entretien et de rénovation de bâtiments aux emplacements du MDN et des FAC, à savoir les 
projets de défense d’au plus 100 000 $ ou, si CDC y consent, pour demander un soutien dans l’exécution d’autres projets. 

Situation financière 
La Société est rétribuée selon le régime de la rémunération des services et n’est financée par aucun crédit du  
gouvernement. Elle n’a ni marges de crédit ni actuellement accès à des marges de crédit ou à d’autres sources d’emprunt  
bien que les plans d’entreprise envisagent les options disponibles, notamment les marges de crédit et autres instruments.  
Conformément à la Loi sur la gestion des finances publiques, les sociétés d’État peuvent combler leurs besoins de  
financement sur les marchés financiers en faisant des emprunts et elles doivent respecter les Lignes directrices du ministre  
des Finances sur la gestion des risques financiers pour les sociétés d’État. 

CDC répond à ses besoins en locaux à bureaux de manière à offrir la meilleure valeur globale à l’État. Elle fonctionne comme  
une entreprise allégée et efficiente. Son objectif est de dégager des résultats dépassant légèrement le seuil de rentabilité,  
en tenant compte des fonds de réserve pour de futurs projets d’immobilisations ainsi que pour l’innovation et la recherche. 

Des variations imprévues des services assurés aux clients-partenaires dans le cadre de leurs programmes et d’éventuels 
gains de productivité de CDC pourraient faire diverger les marges et les soldes de trésorerie des cibles initiales. Pour de 
plus amples renseignements, voir le Rapport annuel 2023-2024 de CDC. 
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CONTEXTE DES ACTIVITÉS 
Le contexte dans lequel CDC exerce ses activités est en grande partie influencé par les priorités et les plans du ministère  
de la Défense nationale (MDN), son principal client-partenaire, par la taille et les objectifs du programme d’infrastructure  
et d’environnement (IE) du MDN et par les perspectives d’affaires propres au secteur de l’architecture, du génie et  
de la construction. 

Facteurs externes 

Programme d’infrastructure et d’environnement du MDN 

La charge de travail que CDC reçoit dans le cadre de ce programme peut varier considérablement d’un exercice financier  
à l’autre, en fonction des priorités du MDN et du financement que le gouvernement du Canada attribue à l’infrastructure  
de défense. En général, le MDN affecte de 9 à 15 % du budget de son programme d’IE au versement d’honoraires liés aux  
services de CDC. 

Le budget fédéral 2024 prévoit une augmentation des fonds destinés à soutenir la politique de défense Notre Nord, fort   
et libre : Une vision renouvelée de la défense du Canada. Le gouvernement du Canada étudie également le réaménagement  
de certains biens immobiliers du MDN à Halifax, Toronto et Victoria à des fins militaires et civiles. Les activités que CDC 
soutient actuellement ou pourrait soutenir à l’avenir comprennent la cession ou la démolition de bâtiments sous-utilisés ou  
obsolètes, l’amélioration des installations sur les bases et les escadres, telles que les logements pour le personnel militaire,  
la construction de nouvelles infrastructures pour les principaux programmes des Forces armées canadiennes (FAC) et 
la recherche d’approches novatrices en matière de passation des marchés et de construction afin que les partenaires 
gouvernementaux puissent aider à construire plus de logements plus rapidement pour les Canadiens et les Canadiennes.  

De même, CDC aide toujours le MDN dans sa mise en œuvre de la Stratégie énergétique et environnementale de   
la Défense, notamment en améliorant l’efficacité énergétique et en construisant des biens immobiliers durables dans   
les installations partout au Canada. 

Enfin, CDC répond régulièrement aux mandats que lui confie le MDN dans le Grand Nord ou ailleurs dans le monde,  
notamment en déployant du personnel dans le cadre des opérations actuellement menées en Lettonie et au Koweït. 

Contexte économique et commercial externe 

Selon ConstruForce Canada, les possibilités d’emploi dans le secteur de la construction dépassent encore la croissance   
de la main-d’œuvre; les pressions sur le marché devraient donc persister durant la période de planification. Ce déséquilibre  
s’explique par l’augmentation générale des investissements en infrastructures, la hausse de la demande dans le secteur de  
la construction résidentielle, le fait que les politiques d’immigration n’appuient pas la sélection de candidats possédant de  
l’expérience en construction, la difficulté d’accéder au programme des travailleurs étrangers temporaires en complément  
des ressources en place au pays et le vieillissement de la main-d’œuvre. Le recrutement dans les métiers de la construction  
devient de plus en plus ardu en raison de la concurrence accrue des autres secteurs pour attirer les travailleurs qualifiés   
et du désintérêt croissant des jeunes pour les carrières en construction. 

Le secteur canadien de la construction, auquel appartient CDC, gagne en complexité; on observe une baisse du nombre  
d’entreprises, une présence croissante d’intérêts étrangers, un nombre grandissant d’entreprises à services intégrés, une  
adoption accélérée des technologies de pointe et un recours accru à la sous-traitance pour des activités exercées naguère  
par des entrepreneurs-propriétaires, le contrôle de qualité, par exemple. 

Les fusions et acquisitions de PME réduisent le bassin d’entreprises indépendantes admissibles capables de répondre aux  
appels d’offres de CDC. Par ailleurs, les gouvernements fédéral et provinciaux ainsi que les administrations municipales  
doivent composer avec le vieillissement des infrastructures, ce qui met à rude épreuve la capacité du secteur à répondre  
aux besoins. 
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C’est pour ces raisons que CDC doit toujours s’efforcer de rester un partenaire d’affaires de prédilection, étant donné  
qu’elle compte sur des entrepreneurs et des experts-conseils pour assurer la bonne exécution des marchés qu’elle gère.   
Elle doit également tout mettre en œuvre pour rester à l’affût des innovations dans le secteur de la construction, 
notamment en ce qui concerne l’approvisionnement électronique, les nouvelles approches de réalisation de projets  
(comme les partenariats public-privé), la réalisation de projet intégrée et les méthodologies LEAN. 

Exigences du gouvernement du Canada 

Le Sommaire du plan stratégique présenté à la page 12 illustre en quoi la mission, la vision, les valeurs, les objectifs et 
résultats stratégiques, les initiatives et les principaux indicateurs de rendement de CDC découlent des priorités du 
gouvernement du Canada. 

Facteurs internes 
Les attentes concernant les milieux de travail de l’avenir continuent d’évoluer. La politique de lieu de travail flexible   
de CDC est entrée en vigueur à l’automne 2021. Celle-ci prévoit de nouveaux modes d’organisation qui peuvent aider  
les employés à répondre à leurs besoins personnels tout en continuant à fournir des services clés aux clients internes  
et externes. Cette politique était pleinement mise en œuvre à l’automne 2022, et c’est dans ce cadre que le retour des  
employés dans les locaux de la Société s’est effectué. 

Ces dernières années, le gouvernement du Canada a mis sur pied un plan ambitieux axé sur diverses priorités : la  
réconciliation avec les Autochtones, les langues officielles, l’accessibilité, la cybersécurité, la diversité, l’équité et  
l’inclusion, le bien-être et la santé mentale en milieu de travail, le développement du leadership, le milieu de travail  
numérique et les initiatives d’écologisation et de durabilité. CDC a déployé beaucoup d’efforts pour soutenir ces priorités  
et obtenu des résultats positifs les neuf dernières années. 

Les ressources nécessaires pour progresser dans ces dossiers prioritaires ont transformé le profil et la composition de  
l’administration interne de CDC. La Société délaisse les rôles, processus et systèmes uniquement axés sur la prestation  
de services techniques au profit de structures, ressources, équipes et pratiques de gestion améliorées qui continuent  
d’assurer la gestion de l’entreprise en modernisant le milieu de travail et en contribuant aux changements sociétaux. 

Les systèmes de technologie de l’information (TI) évoluent rapidement pour répondre aux exigences du travail à distance.  
Les employés, les cadres supérieurs et les intervenants externes s’attendent à avoir un environnement virtuel fonctionnel,  
fiable et sûr. 

Pour protéger la position du gouvernement du Canada en matière de cybersécurité, CDC s’est dotée d’un robuste 
programme quinquennal en la matière. Il comprend une structure de gouvernance pour les politiques et les normes,  
un programme de gestion des risques informatiques et un programme de sensibilisation à la cybersécurité qui repose sur   
le principe que, comme la santé et la sécurité en milieu de travail, la cybersécurité est l’affaire de tous. Ce programme  
de sensibilisation est en place depuis deux ans. La capacité des employés à repérer les cybermenaces et leur connaissance  
des moyens de prévenir et de gérer ces menaces se sont améliorées.  

En conformité avec les mesures du gouvernement du Canada en matière de cybersécurité, CDC a interdit l’usage des 
applications TikTok, WeChat et Kaspersky sur tous les appareils mobiles qui lui appartiennent, en raison des menaces 
inacceptables qu’elles posent au respect de la vie privée et à la sécurité. 
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À l’instar de bien d’autres entreprises et organismes canadiens, CDC se heurte constamment à la difficulté de recruter   
et maintenir en poste les éléments les plus susceptibles de l’aider à répondre aux besoins de ses clients-partenaires, 
tout en devant composer avec le renouvellement générationnel et les attentes diverses de ses employés de différentes  
tranches d’âge. Comme CDC recrute principalement à l’extérieur de la fonction publique fédérale, elle n’échappera pas à  
la pénurie de main-d’œuvre qui frappe le secteur de la construction, où plus d’un travailleur sur cinq se prépare à prendre  
sa retraite d’ici 10 ans et moins de gens intègrent le marché du travail. De surcroît, bien des chantiers sont réalisés en  
régions éloignées, où les jeunes sont moins enclins à s’installer. 

CDC doit néanmoins demeurer prête à ajuster la taille, les lieux d’affectation et la composition de son effectif en fonction  
de l’évolution de la demande de services et des priorités des clients-partenaires. En tant que société d’État non syndiquée,  
elle jouit de la flexibilité nécessaire pour le faire. 

La structure de rémunération de CDC diffère de celle d’organismes gouvernementaux dont le personnel est syndiqué.  
Ses employés cotisent au Régime de pension de retraite de la fonction publique et ont accès à des régimes entièrement  
intégrés d’assurance-maladie et soins dentaires ainsi que d’assurance-invalidité de courte et de longue durée. Toutefois,  
les augmentations de salaire restent fonction de la conjoncture économique et du rendement individuel, et aucune 
majoration salariale négociée ou échelonnée n’est prévue. Afin de s’assurer que la rémunération de son personnel soutient  
bien la comparaison avec celle du secteur, correspond aux pratiques exemplaires et procure une bonne valeur à l’État,  
CDC réalise régulièrement une analyse comparative des pratiques de rémunération et d’avantages sociaux. La dernière  
étude, réalisée en 2019-2020, a confirmé que la classification des emplois et la structure de rémunération de CDC 
respectent les règlements sur l’équité salariale. CDC prévoit mener une autre étude sur la rémunération et les avantages  
sociaux en 2025-2026. Au besoin, elle pourrait aussi mener des études sur des secteurs d’activité précis, pour veiller à  
rester un employeur de choix dans le marché de l’emploi concurrentiel que l’on connaît.  
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STRATÉGIE D’ENTREPRISE 
CDC a adopté une approche claire et cohérente à l’égard de ses activités et se tient toujours prête à fournir à ses  
clients-partenaires des services avec compétence, rapidité et efficacité. Ce sont les besoins de ses clients-partenaires  
en matière de défense et de sécurité qui dictent le plus sa stratégie d’entreprise, et il entre dès lors dans sa mission   
de proposer, de manière stratégique, les services susceptibles d’y répondre. 

Chaque automne, CDC tient une séance de planification stratégique comportant une analyse des forces, des faiblesses, 
des possibilités et des menaces. Elle se sert de cette analyse, combinée au Registre des risques de la Société, pour s’assurer  
que tous les risques sont pris en compte. Le conseil d’administration, le groupe de gestion, les clients-partenaires et des 
représentants du secteur privé participent à ce processus d’examen, après avoir consulté leurs intervenants. 

La stratégie d’entreprise de CDC s’articule autour de quatre grands volets de planification, à savoir : Ressources  
humaines, Prestation de services, Gestion des activités et Leadership et gouvernance. Les objectifs stratégiques de  
CDC relativement à ces volets sont de mobiliser les effectifs, de répondre aux besoins des clients-partenaires, de se  
doter d’outils fiables de gestion des activités et de faire preuve d’un solide leadership. CDC a comme fonction d’offrir  
des services et du soutien à ses clients-partenaires, pour maintenir et améliorer sa capacité à assurer la prestation de  
tels services. 

CDC assure un bon rendement en partant d’une approche axée sur les résultats. Des objectifs et résultats stratégiques  
spécifiques, mesurables, atteignables, pertinents et opportuns fournissent donc une orientation générale pour chaque  
volet et s’inscrivent dans la mission de CDC. La Société ne s’attend pas à modifier ces objectifs au cours de la période  
de planification de 2025-2026 à 2029-2030. Grâce aux principaux indicateurs de rendement qualitatifs et quantitatifs  
établis pour chacun de ces objectifs, CDC peut mesurer l’efficacité d’un aspect ou d’un autre de ses activités. Des  
processus rigoureux et réguliers de collecte de données, de surveillance, de reddition de comptes et d’amélioration  
continue font partie du quotidien à CDC. Les plus récents résultats des principaux indicateurs de rendement sont  
indiqués dans le Rapport annuel 2023-2024 de CDC. 

Bien que la stratégie d’entreprise de CDC n’ait pas beaucoup changé au fil des décennies, le contexte opérationnel  
dans lequel elle s’inscrit, lui, évolue et influe sur les activités de soutien auxquelles se livre CDC chaque année.  
Les initiatives de CDC n’en restent pas moins généralement liées à la prestation de services ou à la gestion de ses  
ressources humaines, de ses ressources en capital ou de ses ressources financières, dans des domaines comme  
la mobilisation du personnel, l’infrastructure informatique et la réduction des coûts opérationnels. L’analyse  
qui suit présente des précisions sur les objectifs particuliers de chaque initiative pour l’exercice en cours sous  
le volet de planification. 
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SOMMAIRE DU PLAN STRATÉGIQUE 
DE 2025-2026 À 2029-2030 

Grandes priorités du gouvernement du Canada soutenues par CDC 

Sécurité et défense Environnement Croissance économique Ouverture et transparence 

• Politique de défense : Notre Nord,   
fort et libre 

• Soutien à l’infrastructure de défense   
du Canada partout au pays, dans   
le Grand Nord et à l’étranger 

• Soutien à la position du Canada en  
matière de cybersécurité 

• Soutien à la Stratégie pour un  
gouvernement vert du Canada 

• Appui au MDN et aux FAC pour   
la réalisation de leurs objectifs liés  
aux changements climatiques et  
à la durabilité 

• Investissement en infrastructures 

• Débouchés pour les Canadiens 

• Contribution à la réconciliation avec   
les Autochtones 

• Efforts pour stimuler l’innovation 

• Soutien aux mesures pour régler la   
crise du logement au Canada 

• Processus d’approvisionnement   
éthique et équitable 

• Saine gérance financière 

• Engagement envers la diversité   
sociale et culturelle et l’inclusion 

• Soutien à la création d’un Canada  
exempt d’obstacles 

Mission Vision 

Gérer des programmes et exécuter des projets de façon efficace et en temps opportun,  
en plus de fournir du soutien tout au long du cycle de vie des infrastructures et des actifs  
environnementaux pour assurer la défense du Canada 

Demeurer un chef de file compétent, éthique et innovant et un employeur de choix   
à qui le gouvernement du Canada et l’industrie accordent une grande valeur 

Valeurs 

Dévouement : CDC s’emploie à répondre  
aux besoins en matière d’infrastructure  
de défense et d’environnement. Depuis  
1951, son personnel s’acquitte de cette  
mission de façon fiable et diligente pour  
ses clients-partenaires. 

Collaboration : CDC s’engage à forger 
des relations basées sur la collaboration 
avec ses clients-partenaires, l’industrie, 
son personnel et d’autres intervenants. 
Tous ensemble, nous conjuguons nos 
expertises dans la poursuite de nos 
buts communs. 

Compétence : CDC a créé un milieu 
de travail dynamique et inclusif où 
l’expérience, l’expertise et la diversité de 
son personnel permettent l’élaboration de 
solutions novatrices visant à répondre aux 
besoins des clients-partenaires. 

Équité : CDC interagit avec tous de  
manière équitable et conforme à l’éthique,  
favorise l’équité et l’inclusion et préconise  
le respect mutuel et le professionnalisme  
dans toutes ses activités. 

Objectifs stratégiques et résultats 

Volet de  
planification 

Ressources humaines Prestation de services Gestion des activités Leadership et gouvernance 

Objectif  
stratégique 

Former et maintenir une   
main-d’œuvre compétente,  
mobilisée et diversifiée 

Fournir des services novateurs à  
valeur ajoutée qui répondent aux  
exigences des clients-partenaires 

Maintenir une capacité de gestion  
des activités forte et réactive 

Fournir un leadership agile et répondre  
aux objectifs du gouvernement  
du Canada 

Résultats  
stratégiques 

• Un effectif diversifié, productif   
et axé sur les résultats 

• Un milieu de travail sain, inclusif,  
accessible et empreint de respect 

• Une culture de l’innovation 

• Un personnel mobilisé 

• Une gestion durable de la relève  

•  Une prestation de services efficace 

• Des relations collaboratives   
axées sur l’harmonisation des  
objectifs et la mise en commun   
de l’information 

• La mise à contribution des capacités  
et du sens de l’innovation du secteur 

• Une infrastructure opérationnelle,  
des stratégies et des cadres de  
gestion garantissant une bonne  
prestation des services et une  
saine gestion des ressources 

• Des systèmes et pratiques de  
contrôle interne rigoureux, alliés à  
une surveillance et à des audits de  
la direction protégeant l’intégrité  
des actifs de la Société 

• Une culture décisionnelle fondée   
sur les risques 

• Des normes élevées en matière  
d’éthique, d’ouverture et de  
transparence dans la gestion   
des activités de CDC 

• La promotion de la valeur, de   
l’intégrité et du sens de l’innovation 

• La conformité aux politiques   
et pratiques du gouvernement 

Initiatives  
du Plan  
d’entreprise  
2025-2026 

• Réaliser un Plan stratégique des  
Ressources humaines pluriannuel  
qui comprend des initiatives  
favorisant la diversité et l’inclusion,  
le bien-être et la santé mentale   
en milieu de travail, l’acquisition   
de talents et le maintien en poste 

•  Améliorer la capacité de CDC à  
soutenir le MDN dans l’exécution  
de ses programmes et la gestion  
stratégique de son portefeuille d’IE 

• Soutenir les initiatives du MDN  
en matière d’écologisation, de  
durabilité environnementale  
et de résilience climatique 

• Mettre en œuvre des options  
innovantes de réalisation de projets 

• Tirer parti de la technologie pour  
améliorer la prestation de services 

• Mettre en œuvre le Plan  
stratégique pour la technologie  
de l’information, y compris  
la politique de gestion de  
l’information et la stratégie de  
sensibilisation à la cybersécurité 

• Mener le projet de capacité  
opérationnelle numérique 

• Renforcer les liens de collaboration 
avec les clients-partenaires 

• Contribuer au mieux-être économique 
des peuples autochtones 

• Soutenir l’examen spécial du 
Bureau du vérificateur général 

Principaux  
indicateurs  
de  
rendement 

• Résultats en matière de diversité  
en emploi 

• Taux de maintien en poste   
du personnel 

• Résultats en matière d’innovation 

• Investissements en formation   
et perfectionnement 

•  Évaluation de la prestation   
de services 

• Résultats liés à la passation   
des marchés 

• Résultats liés à la gestion   
des marchés 

• Évaluation du rendement   
des entrepreneurs 

• Résultats financiers conformes au  
Plan d’entreprise de CDC 

• Coût des services 

• Taux d’utilisation 

• Résultats en matière d’établissement 
de rapports, y compris le respect des 
délais de soumission 

• Résultats liés au Code d’éthique de CDC 

• Résultats liés au Code de conduite en 
matière d’approvisionnement de CDC 

• Résultats en matière d’environnement, 
de santé et sécurité au travail et de 
sécurité industrielle 
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OBJECTIFS, RÉSULTATS, INITIATIVES 
ET INDICATEURS DE RENDEMENT 

Volet de planification : Ressources humaines 

OBJECTIF 

Former et maintenir une main-d’œuvre compétente, mobilisée et diversifiée 

RÉSULTATS 

La culture de CDC fait la promotion d’un effectif diversifié, productif et axé sur les résultats. 

• CDC offre des possibilités aux personnes soucieuses des résultats et qui souhaitent endosser pleinement leur 
travail. Leur épanouissement vient des possibilités de perfectionnement qui leur sont offertes, des initiatives 
qui allient collaboration et leadership, des activités de conservation et de transfert du savoir et des exercices 
de cheminement professionnel. 

CDC offre un milieu de travail sain, inclusif, accessible et empreint de respect. 

• Le milieu de travail de CDC se caractérise par la diversité et l’inclusion, le bien-être au travail, l’accessibilité, une 
rémunération et des avantages sociaux équitables, l’équité salariale et la responsabilité sociale de l’entreprise. 

CDC encourage et favorise une culture de l’innovation. 

• Son personnel d’un bout à l’autre du pays cherche toujours des façons de travailler plus efficacement, ce qui 
est l’essence même de l’innovation. Au quotidien, l’innovation entraîne des économies, plus d’efficacité dans 
la prestation des services et une valeur accrue pour l’État. 

CDC sait mobiliser son personnel. 

• La culture singulière de CDC conjugue conscience collective, collégialité, ingéniosité et patriotisme; elle attire 
les gens qui se retrouvent dans cette conception de l’entreprise, visent des résultats concrets et adhèrent 
personnellement aux valeurs de la Société que sont le dévouement, la collaboration, la compétence et l’équité. 
CDC s’efforce de maintenir une forte mobilisation du personnel par des initiatives qui font appel au cœur et à 
l’esprit de ses employés. 

CDC prépare la prochaine génération de leaders. 

• La Société investit dans son personnel au moyen d’un solide programme de développement en leadership qui 
prépare les éléments à haut potentiel au leadership par le biais d’apprentissages formels et informels. 
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INITIATIVES 

À compter du premier trimestre de 2025-2026, CDC commencera à mettre en œuvre son Plan stratégique des ressources  
humaines de 2025-2026 à 2029-2030 récemment mis à jour. Il comprend des activités constructives liées à la diversité  
et à l’inclusion, au bien-être et à la santé mentale en milieu de travail, ainsi qu’à l’acquisition des talents et de maintien en  
poste qui s’étendent sur l’ensemble de la période de planification, notamment l’élaboration et le déploiement de plans  
de mise en œuvre régionaux.  

Ce plan stratégique a été façonné à l’aide des résultats d’un sondage national sur l’engagement des employés mené au 
premier semestre de 2024-2025. CDC a obtenu un taux de participation de 94 % et a atteint un taux d’engagement global 
de 86 %. Ce résultat est supérieur à ceux du sondage de 2017, qui avait enregistré un taux de participation de 88 % et 
un taux d’engagement global de 82 %. Le taux de participation le plus récent dépasse le taux de référence de l’industrie 
qui est de 70 %. 

CDC s’efforce de réunir des effectifs qui reflètent la diversité des milieux où elle exerce ses activités. Elle visera la diversité  
dans une fourchette cible qui sera fonction de la disponibilité de la main-d’œuvre dans les secteurs de la construction, de  
l’architecture et du génie, ainsi que de la disponibilité de la main-d’œuvre d’autres employeurs de compétence fédérale,  
selon le Système de gestion de l’information sur l’équité en milieu de travail (SGIEMT). 

CDC a publié son plan d’équité salariale et mis à jour sa politique d’équité salariale au cours du premier semestre  
de 2024-2025. À titre de société d’État, CDC est visée par la Loi sur l’équité salariale, qui est entrée en vigueur   
le 31 août 2021. Les organismes fédéraux devaient présenter leurs versions définitives avant le 3 septembre 2024, 
et CDC a su respecter ce délai. 

RESSOURCES HUMAINES : Principaux indicateurs de rendement 

Résultats en matière de diversité en emploi 
Les employeurs de compétence fédérale assujettis à la Loi sur l’équité en matière d’emploi, dont CDC fait partie, doivent  
évaluer la mesure dans laquelle les groupes désignés par la loi sont plus ou moins représentés au sein de chaque catégorie  
professionnelle de leur effectif. Chaque employeur doit aussi rendre compte annuellement des progrès accomplis dans la  
plus grande représentativité des groupes désignés au sein de son effectif. L’objectif de CDC consiste à n’avoir aucune lacune  
dans trois des quatre catégories. Au premier semestre de 2024-2025, CDC a atteint cet objectif. Lors de la remise des Prix  
de réalisation pour l’équité en emploi de 2023, le gouvernement du Canada a souligné le succès de CDC dans la promotion  
d’un milieu de travail diversifié et inclusif dans cinq catégories – un indicateur des résultats positifs de la Société pour la plus  
récente période de planification. 

Taux de maintien en poste de l’effectif 
CDC examine régulièrement le pourcentage d’employés qui quittent volontairement son service pour poursuivre leur  
carrière ailleurs. La direction peut ainsi situer les résultats de la Société par rapport aux tendances observées dans le reste  
du marché du travail. CDC s’efforce de retenir à son service au moins 90 % de son personnel chaque année. Au cours des  
cinq dernières années, les résultats moyens sont restés constamment supérieurs à cet objectif et ont été de l’ordre de 95 %. 
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Résultats en matière d’ innovation 
Le programme innoviCulture de CDC sert à encourager l’innovation au travail et à en faire le suivi. Un des pivots du  
programme est le module intranet inCubateur, qui permet de faire le suivi des idées soumises par les employés tout au  
long du processus d’évaluation, de la présentation à la mise en œuvre. L’objectif est que 10 % des employés participent  
au programme innoviCulture. Au premier semestre 2024-2025, ce programme a connu un taux de participation de 25 %.  
Avant la fin de l’exercice financier, la tendance du taux de participation moyen des employés était d’environ 40 %. 

Investissements en formation et en perfectionnement 
CDC ne saurait bien répondre aux besoins du MDN sans s’appuyer sur un personnel compétent. En formant ses employés,  
non seulement elle les outille pour qu’ils exécutent leurs fonctions et contribue à leur cheminement professionnel, mais elle  
solidifie également les fondements de toute l’entreprise. 

L’objectif est de consacrer 4,5 % des charges salariales de base au perfectionnement professionnel, en comptant les coûts  
de formation et de perfectionnement internes et externes. Le budget alloué à la formation et au perfectionnement varie  
d’un trimestre à l’autre et d’un exercice à l’autre, en fonction du travail à effectuer pour concevoir et proposer des cours  
à l’interne, ainsi que du calendrier et de la méthode de prestation des activités de perfectionnement dans les régions  
et à l’échelle nationale. En 2023-2024, le pourcentage réel était de 4,2 %. À la fin du premier semestre de 2024-2025,  
le résultat était de 3,7 %. 
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Volet de planification : Prestation de services 

OBJECTIF 

Fournir des services novateurs à valeur ajoutée qui répondent aux exigences des clients-partenaires 

RÉSULTATS 

Les secteurs de services assurent la prestation de services efficaces tout au long du cycle de vie des biens. 

• Une organisation matricielle, un modèle économique fondé sur les principes, un processus décisionnel fondé 
sur les risques et une culture axée sur les résultats confèrent à CDC la souplesse dont ses clients-partenaires 
ont besoin pour gérer leur organisation et pour construire, gérer et entretenir leurs biens. 

CDC entretient des relations collaboratives, caractérisées par l’harmonisation des objectifs et la mise en commun 
de l’information. 

• Pour accomplir sa mission, CDC doit établir des relations de qualité avec ses clients-partenaires des domaines de 
la défense et de la sécurité. La planification conjointe, la mise en commun de l’information, le développement 
de nouveaux services de soutien et l’échange des leçons apprises sont des exemples d’activités que CDC 
entreprend pour maintenir des relations mutuellement profitables. 

CDC met à contribution les capacités et innovations sectorielles. 

• La Société collabore depuis 1951 avec des associations sectorielles à la réalisation de nombreux projets en 
commun. Elle cherche à établir le lien entre le secteur privé et les clients-partenaires pour les aider à atteindre 
leurs buts communs et à innover dans leurs pratiques. 

INITIATIVES 

En 2025-2026, CDC mènera quatre initiatives de prestation de services, soit le soutien au MDN dans l’exécution de  
ses programmes et la gestion de son portefeuille stratégique d’IE; l’appui aux projets d’écologisation, de durabilité 
environnementale et de résilience climatique du MDN; la mise en œuvre d’options innovantes de réalisation de projets;   
et l’exploitation de la technologie pour améliorer la prestation de services. 

CDC aide le MDN à moderniser ses infrastructures de deux façons. D’abord, elle favorise l’élaboration d’un programme 
immobilier et de plans d’approvisionnement, ainsi que de leurs instruments de suivi, pour aider le client-partenaire 
à acquérir et louer des sites et à réaliser d’autres transactions. Entre autres, CDC soutient le MDN et collabore avec 
lui dans le cadre de projets en matière de logement. Ensuite, elle collabore avec le MDN pour rendre plus uniforme la 
gestion de la maintenance des installations, ainsi que pour réformer les méthodes d’approvisionnement conjointes afin 
d’encourager l’innovation. 

Dans le cadre de sa collaboration avec le client-partenaire pour l’adoption d’un plan d’approvisionnement, CDC cherche  
à entraîner des retombées sociales positives grâce à son processus d’acquisition. Pendant la période de planification, elle  
mettra en œuvre sa politique de relations avec les Autochtones pour soutenir les efforts du MDN visant à traiter davantage  
avec les entreprises autochtones. Dans chaque région, CDC s’efforcera d’améliorer sa capacité de rencontres avec les  
intervenants et s’engagera à renforcer la confiance avec les communautés autochtones. Cette politique vise à stimuler   
la croissance économique, à créer des possibilités de carrière et à contribuer aux communautés autochtones. 
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Gage de la capacité de CDC à soutenir les initiatives d’écologisation et de durabilité du MDN, onze marchés de services  
écoénergétiques ont été lancés depuis 2018. Dix de plus en sont au stade de l’approvisionnement, trois au stade de la  
planification et huit autres feront l’objet d’une évaluation des possibilités au cours de la période de planification. 

CDC cherche toujours des moyens de mieux soutenir sa prestation de services, qu’il s’agisse d’applications mobiles,   
de nouvelles méthodes et pratiques de travail ou de logiciels propres au secteur de la construction, comme des outils de  
modélisation de l’information et des instruments analytiques numériques. Le personnel s’attend à pouvoir utiliser   
des applications mobiles, les clients-partenaires souhaitent des données et des rapports accessibles en temps réel,   
et les partenaires du secteur privé tiennent à traiter avec CDC de manière simple et efficace. 

PRESTATION DE SERVICES : Principaux indicateurs de rendement 

Évaluation de la prestation de services 
Tenant à assurer des prestations de haute qualité, CDC cherche continuellement à s’améliorer en recueillant les impressions 
de ses clients et leur évaluation de la prestation de services. 

CDC gère ses multiples mandats par l’entremise d’accords sur les niveaux de service (ANS). Même si un ANS peut viser 
plusieurs projets à la fois, il n’y a qu’un représentant du client-partenaire par ANS. Chaque année, tous les représentants 
peuvent exprimer, pour tous les projets auxquels ils ont participé, leur appréciation des services reçus. 

Les représentants évaluent le rendement de CDC sur une échelle de un à cinq, où trois signifie que CDC a « répondu aux  
attentes » et quatre ou cinq, qu’elle a « dépassé les attentes ». Les notes sont pondérées en fonction de la valeur de chaque  
ANS. Pour CDC, un client satisfait est un client qui donne une note globale d’au moins trois. La cible de rendement est de  
95 % et CDC l’atteint ou la dépasse continuellement. 

Résultats liés à l’approvisionnement 
Réussite du processus d’approvisionnement : CDC souhaite que l’approvisionnement pour le compte de ses  
clients-partenaires se fasse rapidement et n’occasionne pas, pour les entrepreneurs, de pertes de temps attribuables   
à de faux départs, étant donné que cela réduit la concurrence. Elle s’efforce donc, avec ses clients-partenaires, de   
proposer les marchés les plus viables possible, l’objectif étant qu’au moins 95 % des appels d’offres aboutissent à la  
passation d’un marché. Au premier semestre de 2024-2025, CDC a obtenu un résultat de 98 %, ce qui s’inscrit dans   
la tendance des dernières années. 

Mise en concurrence : CDC souhaite que le secteur privé la considère comme une entreprise équitable et bien informée,  
afin d’attirer un nombre maximal de soumissionnaires pour ses appels d’offres. C’est, du reste, ce qui lui permet d’obtenir  
la meilleure valeur possible. La Société surveille donc le nombre de soumissionnaires par marché, ce qui lui donne une 
indication de la réputation dont elle jouit auprès des entreprises privées et des experts-conseils. Son objectif est d’attirer  
en moyenne quatre soumissionnaires par marché proposé. Au premier semestre de 2024-2025, CDC en a attiré en  
moyenne cinq par marché proposé. 

Ouverture des marchés au public :  CDC encourage la concurrence et veille à ce que toutes les entreprises bénéficient de  
chances égales de soumissionner dans le cadre des marchés proposés. L’objectif est d’attribuer au moins 98 % des marchés  
de CDC par voie d’appel d’offres public. CDC s’occupe de l’approvisionnement dans un secteur connu pour ses cas de  
fraude. Avant d’attribuer un marché à un soumissionnaire retenu, elle s’assure que ce dernier respecte le Code de conduite  
en matière d’approvisionnement de CDC, ce qui réduit le risque de travailler avec des entreprises non conformes.   
Au premier semestre de 2024-2025, CDC a obtenu un résultat de 99,6 %. 
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Résultats liés à la gestion des marchés 
Le secteur des Services de gestion des marchés de CDC mesure le taux d’achèvement des marchés de construction dans 
les délais impartis. 

L’objectif opérationnel est que 85 % des marchés soient achevés à la date prévue pour l’occupation des lieux ou pour l’usage 
qui doit en être fait. Au premier semestre de 2024-2025, CDC a obtenu un résultat de 94 %. 

Évaluations du rendement des entreprises retenues 
Pour satisfaire ses clients-partenaires, CDC se doit d’obtenir un travail bien fait. Pour satisfaire le secteur privé, elle s’efforce  
de fournir aux entrepreneurs et aux experts-conseils des observations justes et utiles sur leur rendement. Elle se sert donc  
depuis 20 ans du rapport d’évaluation du rendement de l’entrepreneur mis au point pour contrôler la qualité du travail et  
créer de la valeur pour l’État. Cet outil de gestion des fournisseurs tient les entrepreneurs responsables de leur mauvais  
rendement ou de leurs comportements inacceptables. L’objectif est d’évaluer 95 % des entrepreneurs une fois achevé leur  
marché avec CDC. Au premier semestre de 2024-2025, CDC a obtenu un résultat de 99 %. 
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Volet de planification : Gestion des activités 

OBJECTIF 

Maintenir une capacité de gestion des activités forte et réactive 

RÉSULTATS 

Une infrastructure opérationnelle, des stratégies et des cadres de gestion assurant une prestation efficace des services   
et une saine gestion des ressources. 

• L’infrastructure de l’entreprise porte sur la planification des activités, les politiques et les procédures 
opérationnelles, les ressources humaines, la sécurité de l’entreprise, les services administratifs, les finances, 
les TI et les communications. La gestion des ressources comprend la gestion du personnel, des matériaux, 
des ressources financières et des biens. 

• L’intégrité des actifs de la Société est protégée par des systèmes et des pratiques de contrôle interne 
rigoureux, ainsi que par la surveillance de la gestion. 

INITIATIVES 

Les deux initiatives de ce volet sont liées à la capacité numérique de CDC et aux mesures pour moderniser ses systèmes  
internes. Elles ont été entreprises l’an dernier et se poursuivront durant la période de planification. 

Le plan stratégique de CDC en matière de TI comprend un programme de sensibilisation à la cybersécurité et la  
politique de gestion de l’information. Ces deux composantes soutiennent la position du gouvernement du Canada en  
matière  de cybersécurité et cadrent avec les principes directeurs de la Politique sur les services et le numérique.  
Le  projet  de ressources pour les capacités numériques comprend des améliorations au système de planification des  
ressources de l’entreprise (PRE) de CDC. La Société compte remplacer la version actuelle du système de PRE au cours   
de la période de planification, à un coût total d’environ 28,5 millions de dollars, ce qui comprend une réserve pour les  
imprévus, réparti entre les dépenses d’investissement et les charges opérationnelles. 

Le groupe de gestion supérieure surveille l’état d’avancement du plan stratégique quinquennal des TI et en est 
régulièrement informé lors des réunions mensuelles du Comité directeur des TI de CDC. 

En modernisant son infrastructure informatique, la Société s’assurera d’être au diapason de ses partenaires du secteur 
privé et du gouvernement en ce qui touche le recours à la technologie pour la prestation des services liés à l’infrastructure 
et à l’environnement. Cette mise à niveau permettra aussi de répondre aux attentes du personnel quant au travail en mode 
hybride ou virtuel. 
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GESTION DES ACTIVITÉS : Principaux indicateurs de rendement 

Résultats financiers conformes au Plan d’entreprise de CDC 
CDC s’attend à dégager chaque année des résultats financiers conformes à son Plan d’entreprise et à sa Politique de gestion  
financière. Des variations imprévues des services assurés aux clients-partenaires dans le cadre de leurs programmes et  
d’éventuels gains de productivité de CDC pourraient faire diverger les marges et les soldes de trésorerie des cibles initiales.  
La Société vise à constituer et conserver une trésorerie suffisante pour répondre à ses besoins prévus de fonctionnement  
et à ses besoins en capital, pour s’acquitter de ses obligations financières dans les délais impartis et pour faire face 
aux éventualités. Compte tenu de divers facteurs, dont l’augmentation de l’obligation de CDC au titre des avantages 
à long terme du personnel, CDC veillera, tout au long de la période de planification, à maintenir dans une fourchette 
de 24 à 34 millions de dollars le capital et les placements destinés au financement des activités. Pour de plus amples 
renseignements sur l’approche de CDC en matière de gestion du capital, voir la section Cadre financier, à la page 24. 

Coût des services 
L’indicateur du coût global de la prestation des services au MDN rend compte de la part du budget d’investissement du  
programme principal et secondaire d’IE que le MDN consacre aux services de CDC – ou, autrement dit, ce qu’il en coûte   
au groupe IE du MDN pour les services d’attribution et de gestion des marchés et de gestion des programmes et des   
projets que CDC lui fournit. De manière générale, CDC s’attend à ce que ce coût soit de l’ordre de 9 à 15 % du budget.   
Au premier semestre de 2024-2025, le chiffre était de 12 %, ce qui est en phase avec les années précédentes de la 
période de planification. 

CDC fonctionne donc comme une entreprise allégée et efficiente et, selon le 45e rapport annuel Clarity Architecture  
and Engineering Industry de Deltek, ses taux de facturation sont nettement inférieurs à ceux de sociétés d’ingénierie  
comparables du secteur privé en Amérique du Nord. 

Taux d’utilisation 
CDC effectue une saine gestion de ses activités en cherchant à maintenir ses coûts indirects internes au plus bas, à réduire  
le plus possible les coûts pour le MDN et à suivre sa propre politique de gestion financière. À titre de société de services, sa  
masse salariale constitue son coût indirect le plus important. La Société fixe un taux d’utilisation cible de 70 % pour couvrir  
ces coûts. Au premier semestre de 2024-2025, CDC a obtenu un résultat de 72 %. 
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Volet de planification : Leadership et gouvernance 

OBJECTIF 

Fournir un leadership agile et répondre aux exigences du gouvernement du Canada 

RÉSULTATS 

CDC entretient une culture décisionnelle axée sur les risques. 

• Par souci d’efficacité ainsi que pour satisfaire aux exigences du gouvernement du Canada et répondre aux besoins 
urgents, CDC adopte une culture décisionnelle axée sur les risques. Elle peut ainsi mener à bien les projets de 
construction de défense complexes et spécialisés que lui confient ses clients-partenaires. 

CDC adhère à des normes élevées en matière d’éthique, d’ouverture et de transparence dans la gestion de ses activités. 

• La Société exerce ses activités de manière éthique, transparente et responsable, et assure une surveillance 
adéquate de ses activités au quotidien. 

CDC montre sa valeur, son intégrité et son sens de l’innovation aux intervenants et aux clients-partenaires. 

• La Société entretient sa réputation de crédibilité. 

CDC se conforme aux politiques et pratiques du gouvernement. 

• CDC se conforme aux politiques du gouvernement du Canada ainsi qu’à ses exigences réglementaires, notamment 
en matière de diversité et d’inclusion, de langues officielles, de gérance de l’environnement, de santé et sécurité 
au travail, de sécurité industrielle, d’accès à l’information, d’administration financière et de production de 
rapports financiers. 

INITIATIVES 

CDC reporte prospectivement trois initiatives stratégiques de 2024-2025 relevant du volet Leadership et gouvernance, à  
savoir : resserrer les liens de collaboration avec les dirigeants des clients-partenaires, contribuer au mieux-être économique  
des Autochtones et soutenir le travail du Bureau du vérificateur général dans la réalisation de ses examens spéciaux sur une  
base régulière. 

La relation stable et à long terme que CDC entretient avec le MDN lui permet de maintenir une mémoire organisationnelle  
liée aux besoins du MDN en matière d’infrastructure et d’environnement, ce qui aide lorsque le MDN connaît des  
changements de personnel à des postes clés. CDC doit en effet rappeler régulièrement son mandat aux nouveaux  
représentants du MDN, pour que celui-ci soit à même de profiter pleinement de l’expertise de la Société. La direction de  
CDC continuera de relancer la direction du client-partenaire chaque fois que se produiront des changements de personnel  
aux échelons supérieurs. CDC suit à cet égard une matrice de rencontres avec ses interlocuteurs du MDN pour garantir la  
régularité des communications avec le Ministère, de sorte que les représentants du client-partenaire gardent le mandat   
de CDC à l’esprit. 

Pour contribuer au mieux-être économique des peuples autochtones et appuyer le travail du gouvernement du Canada  
en matière de réconciliation, CDC s’est dotée d’une politique de relations avec les Autochtones reposant sur trois piliers :  
le personnel, les entreprises et les communautés. La Société possède un programme de sensibilisation dans sa Région du  
Pacifique et prévoit élargir ce programme à la Région de la capitale nationale. CDC examinera l’applicabilité de ce modèle   
à la participation communautaire dans toutes les régions tout au long de la période de planification. 

L’examen spécial a commencé en octobre 2024 et la Société se tient prête à donner tout son appui au Bureau du  
vérificateur général pendant le processus d’audit. 
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LEADERSHIP ET GOUVERNANCE : Principaux indicateurs de rendement 

Résultats en matière d’établissement de rapports d’entreprise 
Parmi les rapports que la Société doit produire, conformément à la loi, figurent le Rapport annuel, le Résumé du Plan 
d’entreprise, les rapports financiers trimestriels et les rapports annuels découlant de l’administration de la Loi sur l’accès à 
l’information et de la Loi sur la protection des renseignements personnels. CDC doit aussi produire des rapports destinés à 
d’autres organismes publics, comme Emploi et Développement social Canada. L’atteinte des objectifs du volet Leadership 
et gouvernance est fonction de la mesure dans laquelle CDC rend les comptes demandés et publie ses résultats dans les 
formes voulues et les délais impartis. 

En sus des comptes qu’elle doit rendre publics, CDC reçoit chaque année des demandes de renseignements de la part 
de membres du gouvernement, notamment liées à des questions à inscrire au feuilleton, à des requêtes émanant de 
commettants et à des questions ministérielles. Elle répond à toutes ces requêtes dans les meilleurs délais. Leur nombre 
varie d’une année à l’autre selon l’évolution du contexte commercial. L’objectif est de répondre à la totalité de ces demandes 
à temps. En 2023-2024, CDC a atteint son objectif. 

Résultats liés au Code d’éthique de CDC 
Le Code d’éthique souscrit aux objectifs stratégiques de CDC en matière d’intégrité et de déontologie professionnelle. Les  
employés sont tenus d’exercer leurs fonctions et d’organiser leurs affaires personnelles de manière à maintenir et à accroître  
la confiance du public à l’égard de l’intégrité, de l’objectivité et de l’impartialité de la Société. Tout le personnel doit revoir   
ce code chaque automne. Cet indicateur fait l’objet d’un suivi serré. À la fin 2023-2024, 100 % des employés avaient répondu  
à cette exigence annuelle. 

Résultats liés au Code de conduite en matière d’approvisionnement de CDC 
Le Code de conduite en matière d’approvisionnement veille à ce que les entrepreneurs et les experts-conseils avec lesquels  
CDC fait affaire traitent avec le gouvernement du Canada selon les normes d’intégrité prescrites. 

Avant d’attribuer un marché quelconque, CDC entend s’assurer que tous les entrepreneurs et les experts-conseils  
candidats se conforment au Code. En 2023-2024, CDC a procédé à la vérification de 1 473 entreprises, soit la totalité   
des entreprises dont la conformité au Code devait être évaluée. 

Résultats en matière d’environnement 
CDC recense les incidents environnementaux qui découlent des activités de son personnel et en rend compte à son 
conseil d’administration. Sont aussi consignés les incidents survenant dans le cadre des activités exercées aux termes 
de marchés conclus avec des tiers. CDC vise à ce qu’il n’y ait aucun incident environnemental lié aux activités de son 
personnel. En 2023-2024 et au premier semestre de 2024-2025, CDC n’a rapporté aucun incident. 

Résultats en matière de santé et de sécurité au travail 
Conformément à son programme de santé et sécurité au travail, CDC recense, suit et déclare les situations dangereuses, les  
accidents et les incidents liés à la sécurité mettant en cause des employés et ayant entraîné une perte de temps de travail.  
Chaque année, elle fait état du nombre, de la gravité et de l’issue de chacun de ces incidents à Emploi et Développement  
social Canada. L’objectif est de n’avoir aucun accident ou incident lié à la sécurité provoquant une perte de temps de travail.  
En 2023-2024, il y a eu six incidents mineurs ayant causé une perte de temps, pour un total de 21 jours, ce qui signifie que  
les heures perdues ont représenté 0,006 % du nombre d’heures total des employés. Au premier semestre de 2024-2025,   
il n’y a eu aucune heure de travail perdue. 
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Résultats en matière de sécurité 
CDC établit, dans sa propre Politique de sécurité, les exigences en matière de sécurité industrielle comme en matière de  
sécurité d’entreprise. Les « exigences de sécurité industrielle » sont les exigences d’ordre sécuritaire qu’un client-partenaire  
associe à l’exécution de tous ses projets. Les clients-partenaires en font part à CDC au moment de la passation d’un  
marché. CDC s’assure de son côté qu’elles sont respectées et adéquatement gérées tout au long de l’exécution du marché.  
La Société suit de près tous les cas de non-conformité. 

Lorsqu’une non-conformité survient, CDC veille à l’application de mesures correctives. Elle coordonne alors toute la 
démarche avec les intervenants concernés, comme l’adjoint à l’officier de la sécurité, la Direction de la sécurité industrielle  
canadienne et internationale ainsi que les autres autorités locales en matière de sécurité, s’il y a lieu. 

Les « exigences de sécurité d’entreprise » sont les exigences sécuritaires que CDC applique à l’interne tant à son personnel  
qu’aux biens et aux renseignements organisationnels. CDC passe en revue et gère tous les incidents et prend les mesures  
correctives appropriées en ce qui concerne ses biens et ses employés. 

CDC vise à ce que la sécurité d’entreprise ou industrielle ne soit en aucun cas compromise. En 2023-2024, il 
y a eu 20 incidents de sécurité industrielle sans compromission et 13 incidents de sécurité d’entreprise avec une 
compromission. Au premier semestre de 2024-2025, il n’y a eu aucun incident. 
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CADRE FINANCIER 
La Société est rétribuée selon le régime de la rémunération des services et n’est financée par aucun crédit du  
gouvernement. Sa gestion financière repose sur l’hypothèse de base qu’elle est apte à poursuivre ses activités et que   
son mandat se poursuivra à l’avenir. Les informations contenues dans le présent Plan d’entreprise reposent sur les 
hypothèses les plus récentes au 15 novembre 2024 et tiennent compte de risques connus et inconnus qui pourraient   
faire en sorte que les résultats réels diffèrent sensiblement des projections. La direction de CDC estime avoir pris   
en compte à ce jour tous les facteurs de risque importants qui pourraient se répercuter sur les résultats réels. 

Principaux résultats financiers 
La situation financière de CDC demeure solide en raison des projections de demande accrue de services de la part du  
client-partenaire, car CDC soutient le Projet de capacité future en matière d’avions chasseurs et surveille la construction  
d’infrastructure pour le Projet de navires de combat canadiens, entre autres. Le Plan financier prévoit une majoration des  
taux de facturation visant à répondre aux besoins de fonctionnement et d’investissements à venir de CDC. Tout au long  
de la période de planification, CDC accumulera des réserves de trésorerie pour financer des investissements dans ses  
activités, particulièrement dans les projets d’immobilisations, l’innovation et la recherche, les initiatives de TI et d’autres  
priorités du gouvernement. 

Planification de l’exercice 2025-2026 

CDC s’attend à ce que les produits tirés des services facturés augmentent de 8 % en 2025-2026, sous l’effet d’une 
majoration de 3,3 % des taux de facturation et d’une augmentation de 4,7 % de la demande de services. Dans son Plan  
d’entreprise 2024-2025, CDC a réduit les taux de facturation de 0,2 point de pourcentage pour aider son client-partenaire  
à diminuer ses dépenses au cours des deux prochaines années. 

Les salaires et les charges sociales devraient progresser de 10 % en 2025-2026. De cette hausse, 5 points de pourcentage  
sont attribuables à la demande accrue de services de la part des clients-partenaires et à un changement du profil salarial,   
et 5 points aux augmentations de salaire économiques et au mérite. Tous les gains de productivité réalisés dans le profil  
salarial serviront à financer l’innovation et la recherche, les initiatives de TI et les réserves de capital. 

Les charges opérationnelles et les frais d’administration devraient croître pour plusieurs raisons : efforts renouvelés de  
modernisation de l’infrastructure de TI et des applications d’entreprise, nombre croissant d’initiatives associées aux  
nouvelles priorités du gouvernement du Canada et accroissement prévu de l’effectif pour soutenir les prévisions de  
demande accrue de services de la part des clients-partenaires. 

L’exercice 2025-2026 devrait se solder par un résultat global de 3,5 millions de dollars, lequel servira à financer les futurs  
projets d’immobilisations, l’innovation et la recherche, ainsi que des initiatives de TI et d’autres priorités du gouvernement. 

Le capital visant à soutenir le fonctionnement devrait totaliser 24 millions de dollars au 31 mars 2026. Notre objectif est de  
conserver des réserves suffisantes pour couvrir la masse salariale à court terme. Au cours de la période de planification, la  
Société portera sa cible de capital visant à soutenir le fonctionnement à 34 millions de dollars. Elle prévoit procéder à cette  
augmentation pour deux raisons : l’augmentation des obligations au titre des avantages du personnel futurs, que la Société  
doit autofinancer, et l’augmentation continue des effectifs afin de répondre à la demande croissante de services de CDC. 
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Planification des exercices 2026-2027 à 2029-2030 

Les produits devraient progresser tout au long de la période de planification. Le taux de facturation devrait augmenter  
de 3,3 % par année jusqu’en 2026-2027, et de 3,5 % ensuite. Cette majoration prévue du taux de facturation, la hausse  
attendue de la demande de services de CDC et un taux d’utilisation régional constant de 77 % à 79 % généreront des  
excédents que CDC reversera dans ses réserves. 

Les charges opérationnelles de CDC, en particulier celles au titre de la rémunération, auront également un effet sur   
la majoration des taux de facturation. Si l’inflation continue de dépasser la cible de 2 % visée par la Banque du Canada  
au-delà de la période de planification, les futurs taux de facturation s’en ressentiront. La Société cherche en outre à  
moderniser ses systèmes et processus, ainsi qu’à adopter de nouvelles technologies. CDC prend en compte ces facteurs  
chaque année au moment d’arrêter ses taux de facturation pour l’exercice à venir. Voici les principales hypothèses sur  
lesquelles elle s’est fondée pour établir les projections de taux susmentionnées : 

• Les augmentations de salaire diminueront graduellement chaque année après 2025-2026, car l’inflation devrait 
se normaliser au fil du temps. 

• CDC prévoit utiliser le résultat global pour accumuler des fonds pour les projets d’immobilisations. Ceux-ci 
comprennent le nouveau projet de système de planification des ressources de l’entreprise (PRE), que CDC 
compte mener à bien au cours des cinq prochaines années, les travaux de conception et de mise en œuvre 
devant commencer en 2026-2027 et prendre fin en 2028-2029. 

• Au cours de la période de planification, la trésorerie liée aux activités de fonctionnement sera de l’ordre de 
24 à 34 millions de dollars. Les réserves de trésorerie constituées aux fins de projets d’immobilisations futurs 
varieront de 42 à 57 millions de dollars, ce qui est plus élevé que la fourchette de 28 à 45 millions de dollars 
prévue en 2024-2025, pour tenir compte du nouveau projet de système de PRE ainsi que pour financer les 
projets d’immobilisations futurs. Le total de la trésorerie et des placements constitués pourrait augmenter à 
79 millions de dollars d’ici la fin de la période de planification, en raison de l’accroissement de l’effectif, de la 
hausse des exigences de rémunération imputable à l’inflation et du projet de système de PRE. CDC consacrera 
28,5 millions de dollars de la réserve au nouveau système de PRE entre 2025-2026 et 2029-2030. La réserve 
sera renouvelée en 2029-2030 pour les futurs projets d’immobilisations, les investissements en innovation et 
recherche ainsi que les initiatives de TI et celles visant à soutenir les priorités du gouvernement. 
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Principales hypothèses 
Les tableaux ci-après résument les principales hypothèses retenues pour le présent Plan d’entreprise et les comparent 
à celles du Plan de l’exercice précédent. 

Hypothèses sur les produits 
Hypothèses sur les produits retenues dans le Plan d’entreprise de 2025-2026 à 2029-2030 

Estimé Projeté 

31 mars 2025 31 mars 2026 31 mars 2027 31 mars 2028 31 mars 2029 31 mars 2030 

Variation du volume 10,4 % 4,7 % 14,8 % 6,6 % 1,4 % 0,0 % 

Variation des taux de facturation 3,3 % 3,3 % 3,3 % 3,5 % 3,5 % 3,5 % 

Augmentation totale prévue 13,7 % 8,0 % 18,1 % 10,1 % 4,9 % 3,5 % 

Hypothèses sur les produits retenues dans le Plan d’entreprise de 2024-2025 à 2028-2029 

Estimé Projeté 

31 mars 2024 31 mars 2025 31 mars 2026 31 mars 2027 31 mars 2028 31 mars 2029 

Variation du volume 14,1 % 2,7 % 13,7 % 2,0 % 6,7 % -2,2 % 

Variation des taux de facturation 3,5 % 3,3 % 3,3 % 3,3 % 3,5 % 3,5 % 

Augmentation totale prévue 17,6 % 6,0 % 17,0 % 5,3 % 10,2 % 1,3 % 

 
  

 

 

 
 

 

 
  

  

 
 

  
  

 
  

Hypothèses sur la rémunération 
Hypothèses sur la rémunération retenues dans le Plan d’entreprise de 2025-2026 à 2029-2030 

Estimé Projeté 

31 mars 2025 31 mars 2026 31 mars 2027 31 mars 2028 31 mars 2029 31 mars 2030 

Augmentation économique 3,0 % 2,5 % 2,3 % 2,0 % 1,8 % 1,5 % 

Augmentations de 
salaire au mérite 1,9 % 2,5 % 2,5 % 2,5 % 2,5 % 2,5 % 

Augmentation de l’effectif et 
variations attribuables au profil 
salarial, à la productivité et à 
d’autres facteurs 4,1 % 5,0 % 13,3 % 5,8 % 1,3 % 0,0 % 

Augmentation totale des 
salaires et des avantages 
du personnel 9,0 % 10,0 % 18,0 % 10,3 % 5,5 % 4,0 % 

Hypothèses sur la rémunération retenues dans le Plan d’entreprise de 2024-2025 à 2028-2029 

Estimé Projeté 

31 mars 2024 31 mars 2025 31 mars 2026 31 mars 2027 31 mars 2028 31 mars 2029 

Augmentation économique 2,5 % 2,5 % 2,3 % 2,0 % 1,8 % 1,5 % 

Augmentations de 
salaire au mérite 2,3 % 2,5 % 2,5 % 2,5 % 2,5 % 2,5 % 

Augmentation ou diminution 
de l’effectif et variations 
attribuables au profil 
salarial, à la productivité 
et à d’autres facteurs 7,8 % 3,6 % 11,7 % 1,9 % 6,1 % -2,1 % 

Augmentation totale des 
salaires et des avantages 
du personnel 12,6 % 8,6 % 16,5 % 6,4 % 10,4 % 1,9 % 
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ANNEXE I   
GOUVERNANCE ET STRUCTURE 
DE LA SOCIÉTÉ 

Ministre des Services publics et de l’Approvisionnement 

Conseil d’administration de CDC 

Président et premier dirigeant 

Directeur,  
Communications 

Avocat général et  
secrétaire de la Société 

Vice-président,  
Opérations – Gestion   

des activités 

Directeur régional,  
Atlantique 

Directeur régional,  
Capitale nationale 

Directeur régional,  
Ontario 

Directeur régional,  
Pacifique 

Directeur régional,  
Québec 

Directeur régional,   
Ouest 

Vice-président, 
Opérations – Prestation 

des services 

Directeur  
national, Services  

environnementaux 

Directeur national,  
Services de gestion des  

projets et des programmes 

Directeur national,  
Services de gestion des  

biens immobiliers 

Directeur, Technologie   
de l’information 

Vice-président,  
Opérations –  

Approvisionnement 

Directeur national,  
Services des marchés 

Directeur national,  
Services de gestion   

des marchés 

Vice-président, Finances 
et Ressources humaines, 

et chef des finances 

Directeur,   
Finances 

Directeur,   
Ressources humaines 
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Conseil d’administration 
Le Cadre de gouvernance de la Société précise la structure, les principes et les pratiques de gouvernance de CDC et de son  
conseil d’administration. Il définit les responsabilités et les attributions du Conseil, en désigne les rôles principaux et fournit  
l’orientation nécessaire. 

CDC rend finalement des comptes de la conduite de ses activités au Parlement, par l’entremise du ministre des Services  
publics et de l’Approvisionnement. S’il y a lieu, le Conseil participe au processus institué par le gouvernement du Canada  
relativement aux nominations par le gouverneur en conseil, ce qui veille à l’ouverture, à la transparence et au mérite des  
nominations aux commissions, conseils d’administration, sociétés d’État, organismes publics et tribunaux. 

C’est le gouverneur en conseil qui nomme le président du conseil d’administration de CDC, ainsi que son président et 
premier dirigeant, sur recommandation du ministre des Services publics et de l’Approvisionnement. Le ministre des 
Services publics et de l’Approvisionnement nomme tous les autres membres du conseil d’administration avec l’approbation 
du gouverneur en conseil. Les membres du conseil d’administration de CDC exercent leurs fonctions selon la volonté 
du gouverneur en conseil et sont admissibles à une nouvelle nomination. Un maximum de sept membres peuvent siéger 
au Conseil de CDC, y compris le président du Conseil. 

Le président du Conseil occupe un poste distinct du poste de président et premier dirigeant de CDC, et le Conseil agit de  
façon indépendante de la haute direction. Le président du Conseil assure le bon fonctionnement du conseil d’administration.  
Aux termes de la Loi sur la gestion des finances publiques, le Conseil est responsable de la gestion des affaires courantes,  
des activités et d’autres transactions de la Société. Il assure aussi la surveillance d’autres questions telles que la planification  
stratégique, la gestion des risques et le contrôle interne. La charte du Conseil décrit la façon dont ses membres sont tenus  
d’effectuer la surveillance de la Société. Le Conseil se réunit tous les trimestres. 

Structure des comités 
Le conseil d’administration compte sur deux comités pour l’aider à s’acquitter de ses fonctions de surveillance, en 
l’occurrence le Comité d’audit et le Comité de la gouvernance et des ressources humaines, chacun ayant sa propre charte. 

Le Comité d’audit supervise la tenue des contrôles financiers et des contrôles de gestion appropriés par CDC, veille à la  
sauvegarde des actifs de CDC et s’assure que les transactions qu’elle conclut sont conformes aux lois et aux politiques  
pertinentes. Le Comité assure également la supervision de la production des rapports financiers, des audits financiers  
annuels et des examens spéciaux du Bureau du vérificateur général du Canada, ainsi que des audits internes de CDC.  
Conformément à la Loi sur la gestion des finances publiques, le Comité d’audit est indépendant de la direction de CDC   
en ce sens qu’aucun dirigeant ou membre du personnel de la Société n’est autorisé à en faire partie. 

Le Comité de la gouvernance et des ressources humaines a pour mandat d’élaborer l’approche à l’égard de la gouvernance  
de la Société, d’évaluer ses pratiques de gouvernance, dont le Code d’éthique des employés, afin de garantir que celles-ci  
reflètent les pratiques exemplaires actuelles, et de rendre compte de l’efficacité du Conseil. Le Comité s’assure que 
les politiques de CDC en matière de ressources humaines sont adéquates et assorties des processus voulus. Il contrôle  
également le processus de gestion du rendement du président et premier dirigeant de CDC conformément au Programme  
de gestion du rendement du Bureau du Conseil privé (BCP), et veille à ce que la Société ait en place un plan adéquat de  
relève des dirigeants.   
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Structure de la haute direction 
Le président et premier dirigeant est responsable, auprès du Conseil, de la gestion et du rendement de la Société dans son  
ensemble. Le président de CDC relève du président du Conseil. L’équipe de la haute direction est composée du président  
et premier dirigeant et de quatre vice-présidents, et ses bureaux sont situés au siège social de CDC, à Ottawa. Outre leurs  
interactions quotidiennes, les hauts dirigeants se réunissent régulièrement en tant que groupe de gestion supérieure, avec  
le soutien du secrétaire de la Société, pour étudier les questions de nature stratégique, opérationnelle et financière ainsi  
que les questions de ressources humaines intéressant la Société. 

Trois vice-présidents, Opérations, sont respectivement responsables de la prestation des services, de la gestion des  
activités et de l’approvisionnement. Le vice-président, Opérations – Gestion des activités, est chargé de la gestion des  
activités dans toutes les régions. Le vice-président, Opérations – Prestation des services, est chargé de la prestation  
des services pour trois des cinq secteurs de services de CDC et de la surveillance générale du service de la Technologie  
de l’information, et agit également comme officier de la sécurité de l’entreprise. Le vice-président, Opérations –  
Approvisionnement est responsable du leadership et de la surveillance des secteurs des Services des marchés et des  
Services de gestion des marchés. 

Le vice-président, Finances et Ressources humaines, et chef des finances, est chargé des affaires financières de la Société 
et du leadership exécutif de la fonction de finances et de ressources humaines de CDC. 

Le groupe de gestion de CDC est formé des directeurs régionaux, des directeurs nationaux des Services de gestion des  
marchés, des Services des marchés, des Services environnementaux, des Services de gestion des biens immobiliers et  
des Services de gestion des projets et des programmes, ainsi que des directeurs des services d’entreprise. Les directeurs  
régionaux gèrent les activités des régions du Pacifique, de l’Ouest, de l’Ontario, de la Capitale nationale, du Québec et de  
l’Atlantique par l’entremise de bureaux régionaux situés respectivement à Victoria, Edmonton, Kingston, Ottawa, Montréal  
et Halifax. 

Les directeurs nationaux veillent à ce que les activités relevant de leur compétence contribuent à l’atteinte des objectifs de  
la Société, et sont responsables de l’efficacité et de la qualité de la prestation de services à l’échelle du pays. Les directeurs  
des communications, des finances, des ressources humaines et de la technologie de l’information, ainsi qu’un avocat  
général, sont chargés de l’orientation et de la gestion de leurs fonctions et groupes respectifs. 

Le secrétaire de la Société est responsable des questions de gouvernance; il surveille la conformité de la Société à 
l’ensemble des lois, des règlements et des politiques gouvernementales qui la concernent, assiste le conseil d’administration  
et communique avec les différents intervenants de la Société. 

Assemblée publique annuelle 
Le public est invité à participer à l’assemblée publique annuelle de CDC, une occasion d’échanger avec la Société et de 
la découvrir. L’assemblée publique annuelle de CDC se déroule en formule virtuelle. La dernière a eu lieu en juillet 2024. 
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ANNEXE II   
ÉTATS FINANCIERS ET BUDGETS 

Gestion du capital et états financiers 

Approche en matière de gestion du capital 

La Politique de gestion financière de CDC est de veiller à ce que la Société dispose d’un capital suffisant pour constituer  
et conserver des fonds lui permettant de répondre à ses besoins prévus de fonctionnement et à ses besoins en capital,  
de s’acquitter de ses obligations financières dans les délais impartis et de faire face aux éventualités. À cette fin, la 
Société a constitué des comptes de gestion pour financer ses activités normales, les futurs projets d’immobilisations,  
les investissements dans l’innovation et la recherche, les investissements dans les initiatives de technologies de  
l’information (TI) et les activités liées aux diverses priorités du gouvernement. 

La Société fonctionne selon le régime de la rémunération des services et n’est financée par aucun crédit public. Aussi son  
capital provient-il des honoraires que lui versent ses clients-partenaires en retour des services qu’elle leur fournit. CDC  
continue d’envisager des options – comme des marges de crédit, des structures ou d’autres instruments – pour répondre à  
diverses exigences, comme les fluctuations à court terme attribuables, par exemple, à l’échéancier de ses créances ou pour  
appuyer le Plan sur le logement du gouvernement du Canada et d’autres priorités au fur et à mesure qu’elles se présentent. 

La Société vise à dégager des résultats qui dépassent légèrement le seuil de rentabilité après avoir mis de côté des fonds  
pour les futurs projets d’immobilisations, l’innovation, la recherche et les initiatives de TI. La Société tarifie ses services en  
fonction des coûts qu’elle pense devoir engager au titre des programmes et de son fonctionnement, et prend en compte  
un facteur d’inflation raisonnable. Cependant, des variations imprévues des services assurés aux clients-partenaires dans  
le cadre de leurs programmes ainsi que les éventuels gains de productivité de CDC pourraient aboutir à des marges et à  
des soldes de trésorerie qui divergent des cibles initiales. CDC évalue la suffisance de son capital en comparant l’offre à la  
demande de capital. Elle veille à ce que ses politiques de gestion du risque et de gestion du capital soient conformes aux  
normes du secteur et adaptées à son profil de risque et à ses activités. La situation du capital de CDC est régulièrement  
constatée, mesurée, gérée et communiquée au conseil d’administration de CDC. 

Au moment d’établir ses plans de fonctionnement, la Société gère son capital avec prudence de manière à pouvoir  
s’acquitter de son mandat et servir ses clients-partenaires avec rapidité et efficacité. La stratégie de gestion du capital   
de CDC vise à conserver des fonds suffisants pour lui permettre de faire face à ses obligations, considérant qu’il risque de   
se produire des manquements temporaires dans la perception des créances.  

Besoins en capital et affectation du capital 

Le montant des réserves de capital que la Société met de côté pour maintenir ses activités peut changer au fil du temps  
à mesure que sa situation financière évolue. Ces changements dépendront de divers facteurs, comme il est indiqué dans  
cette section.  

D’ici la fin de la période de planification, les réserves de capital liées aux activités de fonctionnement devraient être de  
l’ordre de 24 à 34 millions de dollars. Les niveaux de réserves totaux reflètent la hausse du passif à long terme non capitalisé  
au titre des avantages sociaux futurs et l’augmentation des coûts de rémunération. 

Au cours de la période de planification, les réserves de capital pour les projets d’immobilisations à long terme ainsi  
que pour l’innovation et la recherche et les initiatives de TI devraient être de l’ordre de 42 à 57 millions de dollars, dont 
28,5 millions de dollars devraient être dépensés au cours des cinq prochaines années pour l’acquisition du nouveau système  
de planification des ressources de l’entreprise (PRE).  
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La direction de CDC considère que la Société aura besoin de réserves de capital totales pouvant atteindre 82 millions de 
dollars entre 2025-2026 et 2029-2030. Pour déterminer l’adéquation de ses réserves de capital, la Société tient compte 
des facteurs suivants : 

• Dettes fournisseurs : CDC détient en règle générale de 23 à 31 millions de dollars en dettes fournisseurs, en  
augmentation chaque année en raison de l’inflation et des hausses de salaire, dont elle doit s’acquitter dans les  
délais prévus. 

• Feuille de paie : La masse salariale de la Société atteindra 22,5 millions de dollars par mois d’ici à la fin de la  
période de planification. Les réserves de capital doivent suffire à couvrir un minimum d’un mois et demi à   
trois mois de paie. On considère que ce montant est adéquat pour assurer la viabilité d’une entreprise. 

• Risque lié au recouvrement des montants dus : Même si la clientèle auprès de laquelle la Société recouvre  
régulièrement des créances est considérée comme sûre, plusieurs facteurs peuvent influer sur le moment où ces  
montants sont perçus. Ceux-ci comprennent des retards dans l’approbation et le traitement des factures par le  
client-partenaire, ainsi que les modifications des modalités de paiement du gouvernement du Canada. 

• La Société s’expose à des risques plus grands encore dans les cas suivants, que CDC gère au moyen de la  
planification de la gestion du capital. 

–  Élections : En période électorale, les clients-partenaires comptent sur des mécanismes de financement 
particuliers (des mandats) qui permettent la poursuite des paiements suivant un cycle de 45 jours. Le moment  
d’entrée en vigueur de ces mécanismes peut cependant susciter une certaine incertitude. La capacité des 
clients-partenaires de s’acquitter de leurs dettes pourrait facilement en subir les contrecoups au cours d’un  
cycle donné, qui correspond à environ la période de couverture de la paie de 45 jours. 

–  Incertitude des prévisions : CDC n’a toujours pas reçu de prévision ferme en ce qui a trait aux dépenses  
du programme d’infrastructure visant l’exercice financier 2025-2026 et les exercices ultérieurs. Une telle  
incertitude accentue le risque d’importantes variations dans la demande à l’égard des services de CDC, ce   
qui pourrait l’obliger à engager des investissements imprévus en vue de revoir ses ressources à la hausse ou à   
la baisse. Ces coûts pourraient notamment venir de frais de recrutement, de réinstallation ou de formation  
de personnel ou, à l’inverse, d’indemnités de départ et d’autres coûts de cessation d’emploi. Ces coûts  
sont à la charge de CDC, qui doit les financer à même ses propres ressources, ce qui l’oblige à maintenir  
des réserves adéquates. 

–  Obligations à long terme : En 2024-2025, CDC doit financer elle-même 43 millions de dollars d’avantages  
sociaux futurs, ce qui comprend des prestations de retraite, de santé et de congés de maladie. En raison d’une  
augmentation prévue de l’effectif pendant la période de planification, ces obligations devraient atteindre 
63 millions de dollars d’ici cinq ans. La Société doit également s’acquitter d’autres obligations, notamment  
les obligations locatives. CDC ne peut prédire avec certitude le moment où elle pourrait devoir s’en acquitter,  
d’où la nécessité pour elle de prévoir des réserves suffisantes à cette fin. 

–  Dépenses d’investissement : CDC doit financer elle-même toutes ses dépenses d’investissement, tels les coûts  
de modernisation de ses systèmes de gestion de l’information et de PRE. CDC prévoit remplacer son système  
de PRE au coût estimé de 28,5 millions de dollars, ce qui fait qu’elle se constitue des réserves pour éventualités  
pendant la période de planification pour financer ce besoin futur. 

Il est peu probable que la Société ait à s’acquitter de toutes ces obligations en même temps. Si c’était le cas, ses réserves  
actuelles seraient nettement insuffisantes. Afin d’atténuer ce risque financier, CDC planifie avec prudence les niveaux  
de ressources dont elle aura besoin ainsi que la poursuite de ses activités de fonctionnement courantes. Elle passe  
également en revue de façon continue sa stratégie de gestion du capital et d’autres options, dont les marges de crédit  
et d’autres instruments. 
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Il n’existe aucune restriction externe quant à l’emploi que la Société peut faire de ses fonds, ni aucune obligation juridique 
ou réglementaire de réserver des fonds à l’égard d’un quelconque passif actuel ou éventuel, y compris les avantages 
sociaux futurs. CDC investit les excédents de capital par rapport aux besoins de fonctionnement et aux besoins en capital 
à court terme conformément à la politique de placement approuvée par le conseil d’administration. 

CDC a adopté une stratégie avant-gardiste pour mieux gérer ses ententes d’honoraires et contrôler son capital à  
l’avenir. Chaque exercice financier, l’entreprise conclut de nombreux accords sur les niveaux de service (ANS) avec ses  
clients-partenaires. L’entreprise utilise deux types principaux de structures tarifaires : les ententes fondées sur des  
honoraires fixes et celles qui sont fondées sur des honoraires établis en fonction du temps. Les ententes fondées sur  
des honoraires fixes offrent de la souplesse, ce qui permet à CDC d’ajuster rapidement le résultat net en modifiant  
le  facteur de majoration de la paie. Ce type d’entente réduit au minimum les perturbations et les coûts administratifs  
de la Société et de ses clients-partenaires. En revanche, les ententes fondées sur des honoraires établis en fonction du  
temps maintiennent la stabilité des taux de facturation tout au long de l’année, ce qui évite la complexité et les coûts liés  
aux rajustements fréquents. Lors de l’établissement de ces taux sur une base annuelle, CDC tient compte des résultats  
de l’exercice précédent, des prévisions de l’exercice en cours et du résultat net nécessaire pour répondre à ses besoins 
de fonctionnement et de capital. La Société continuera d’examiner son rendement financier, comme ses flux de trésorerie  
et ses résultats nets, afin d’orienter ses décisions et de s’assurer qu’elle atteint ses objectifs en matière de fonctionnement et  
de capital. 

États financiers, budgets et notes 

Les présentes projections financières rendent compte de la situation financière durable de la Société prévue en 2025-2026.  
En conséquence, CDC prévoit majorer ses taux de facturation de 3,3 % pour les deux prochaines années et de 3,5 % par   
la suite jusqu’en 2029-2030. Cependant, les taux de facturation prévus pourraient subir l’effet des facteurs suivants : 

• des fluctuations importantes dans les dépenses de programme ou la demande de services 
de la part des clients-partenaires; 

• des variations du taux d’inflation, ce qui aurait des répercussions directes sur la rémunération 
et les charges opérationnelles; 

• des investissements de CDC dans l’amélioration des processus et des systèmes, des dépenses 
d’investissement et de la recherche et de l’innovation pour répondre aux besoins opérationnels. 

Pour les exercices 2025-2026 à 2029-2030, les charges opérationnelles de CDC tiennent compte d’investissements  
visant à moderniser son infrastructure opérationnelle de TI et la sécurité de son réseau. Ces investissements s’imposent  
notamment en raison des risques pour la sécurité qui ne cessent d’évoluer et de la fin de la durée de vie du système de  
PRE actuel en 2038. 

Ces projections sont établies à partir du scénario actuellement considéré comme le plus probable en ce qui concerne la  
demande des clients-partenaires, lequel repose sur les renseignements disponibles en novembre 2024, et des dépenses  
qui devront être engagées pour répondre aux besoins opérationnels. La Société a prévu des excédents pour la totalité  
de la période de planification. Grâce à son mode de gestion de capital et après ajustement pour tenir compte des fonds  
nécessaires aux projets d’immobilisations futurs, à la recherche innovante et aux initiatives en TI, la Société s’attend à ce  
que ses activités soient rentables. 
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État de la situation financière 
Pour les exercices clos le 31 mars 2024, et jusqu’au 31 mars 2030 

Réel Plan 
d’entreprise 

Estimé Projeté 

(en milliers de dollars) 31 mars 
2024 

31 mars 
2025 

31 mars 
2025 

31 mars 
2026 

31 mars 
2027 

31 mars 
2028 

31 mars 
2029 

31 mars 
2030 

ACTIF 

Trésorerie et équivalents 
de trésorerie 26 169 $ 21 527 $ 21 865 $ 23 619 $ 27 860 $ 30 743 $ 32 418 $ 33 703 $ 

Placements 5 740 7 500 7 500 8 000 8 000 8 000 8 000 8 000 

Créances clients 35 194 39 945 39 743 42 909 50 686 55 813 58 539 60 587 

Charges payées d’avance 
et autres actifs 1 300 1 459 1 491 1 536 1 578 1 618 1 654 1 687 

Autres créances 1 887 1 777 2 037 1 982 1 932 1 885 1 841 1 800 

Actifs courants 70 290 72 208 72 636 78 046 90 056 98 059 102 452 105 777 

Placements 37 634  37 661  46 218  49 337  46 203  35 706  33 585  37 535 

Immobilisations corporelles 2 620  3 756  2 141  2 130  3 336  2 670  2 051  1 620 

Immobilisations 
incorporelles 161  999  97  31  2 966  18 389  24 517  23 167 

Actifs au titre de droits 
d’utilisation 6 494  5 947  5 886  7 791  7 453  6 410  5 964  4 923 

Actifs non courants 46 909 48 363 54 342 59 289  59 958 63 175 66 117 67 245 

Total de l’actif 117 199 $ 120 571 $ 126 978 $ 137 355 $ 150 014 $ 161 234 $ 168 569 $ 173 022 $ 

PASSIF 

Fournisseurs et 
dettes diverses 22 907 $ 20 345 $ 23 339 $ 24 718 $ 26 883 $ 28 566 $ 29 755 $ 30 791 $ 

Produits comptabilisés 
d’avance 920  – 400  –  –  –  –  – 

Avantages du personnel 781 2 551 858 884 908 931 952 971 

Obligations locatives 973 964 1 190 496 557 1 089 1 299 1 382 

Passifs courants 25 581 23 860 25 787 26 098 28 348 30 586 32 006 33 144 

Avantages du personnel 38 085 38 481 41 765 45 609 49 561 53 613 57 759 61 990 

Obligations locatives 6 268 5 625 5 821 8 528 8 718 7 632 6 918 5 525 

Passifs non courants 44 353 44 106 47 586 54 137 58 279 61 245 64 677 67 515 

Total du passif 69 934 67 966 73 373 80 235 86 627 91 831 96 683 100 659 

CAPITAUX PROPRES 

Résultats non distribués 47 265 52 605 53 605 57 100 63 387 69 403 71 886 72 363 

Total des capitaux propres 47 265 52 605 53 605 57 100 63 387 69 403 71 886 72 363 

Total du passif et des 
capitaux propres 117 119 $ 120 571 $ 126 978 $ 137 335 $ 150 014 $ 161 234 $ 168 569 $ 173 022 $ 
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État du résultat et des autres éléments du résultat global 
Pour les exercices clos le 31 mars 2024, et jusqu’au 31 mars 2030 

Réel Plan 
d’entreprise 

Estimé Projeté 

(en milliers de dollars) 31 mars 
2024 

31 mars 
2025 

31 mars 
2025 

31 mars 
2026 

31 mars 
2027 

31 mars 
2028 

31 mars 
2029 

31 mars 
2030 

Produits tirés des 
services facturés 179 952 $ 194 152 $ 195 098 $ 210 642 $ 248 818 $ 273 983 $ 287 365 $ 297 423 $ 

Frais de déplacement et 
décaissements recouvrés 3 934 3 145 3 068 3 109 3 109 3 109 3 109 3 109 

Produits financiers 2 678 2 688 2 983 2 949 2 841 2 358 2 056 2 125 

Produits totaux 186 564 199 985 201 149 216 700 254 768 279 450 292 530 302 657 

Salaires et avantages 
du personnel 157 473 172 214 171 723 188 948 222 880 245 940 259 344 269 625 

Charges opérationnelles 
et frais d’administration 14 277 17 858 17 970 18 997 20 348 22 255 25 238 25 849 

Frais de déplacement et 
décaissements 3 934 3 145 3 068 3 109 3 109 3 109 3 109 3 109 

Amortissement des actifs au 
titre de droits d’utilisation 1 247 1 253 1 193 1 309 1 085 1 043 1 042 1 041 

Amortissement des 
immobilisations corporelles 489 1 130 529 491 647 666 619 431 

Amortissement des 
immobilisations 
incorporelles 28 10 64 66 65 77 372 1 850 

Charges financières 247 252 262 285 347 344 323 275 

Total des charges 177 695 195 862 194 809 213 205 248 481 273 434 290 047 302 180 

Résultat net 8 869 4 123 6 340 3 495 6 287 6 016 2 483 477 

AUTRES ÉLÉMENTS DU RÉSULTAT GLOBAL 

Perte actuarielle sur 
l’obligation au titre des 
prestations définies (1 707) – – –  –  –  –  – 

Résultat global 7 162 $ 4 123 $ 6 340 $ 3 495 $ 6 287 $ 6 016 $ 2 483 $ 477 $ 
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État des flux de trésorerie 
Pour les exercices clos le 31 mars 2024, et jusqu’au 31 mars 2030 

Réel Plan 
d’entreprise 

Estimé Projeté 

(en milliers de dollars) 31 mars 
2024 

31 mars 
2025 

31 mars 
2025 

31 mars 
2026 

31 mars 
2027 

31 mars 
2028 

31 mars 
2029 

31 mars 
2030 

FLUX DE TRÉSORERIE NETS LIÉS AUX ACTIVITÉS DE FONCTIONNEMENT 

Résultat net 8 869 $ 4 123 $ 6 340 $ 3 495 $ 6 287 $ 6 016 $ 2 483 $ 477 $ 

AJUSTEMENTS DE RAPPROCHEMENT DU RÉSULTAT NET AUX FLUX DE TRÉSORERIE LIÉS AUX ACTIVITÉS DE FONCTIONNEMENT 

Charge au titre des avantages 
du personnel 3 978 4 125 4 465 4 599 4 725 4 843 4 952 5 051 

Avantages du personnel versés (741) (513) (708) (729) (749) (768) (785) (801) 

Amortissement des actifs au 
titre de droits d’utilisation 1 247 1 253 1 193 1 309 1 085 1 043 1 042 1 041 

Amortissement des 
immobilisations corporelles 489 1 130 529 491 647 666 619 431 

Amortissement des 
immobilisations incorporelles 28 10 64 66 65 77 372 1 850 

Accroissement des primes 
d’investissement (210) (200) (266) (270) (185) (160) (150) (145) 

Amortissement des primes 
d’investissement 53 65 50 60 65 60 55 50 

Augmentation (diminution) 
des éléments hors trésorerie 
du fonds de roulement 
opérationnel 2 025 (1 367) (4 978) (2 177) (5 604) (3 437) (1 529) (1 004) 

Flux de trésorerie nets liés aux 
activités de fonctionnement 15 738 8 626 6 689 6 844 6 336 8 340 7 059 6 950 

FLUX DE TRÉSORERIE LIÉS AUX ACTIVITÉS D’INVESTISSEMENT 

Rachat (acquisition) 
de placements (3 844) (3 891) (10 128) (3 409) 3 254 10 597 2 216 (3 855) 

Acquisition d’immobilisations 
corporelles (1 225) (1 115) (50) (480) (1 853) – – – 

Acquisition d’immobilisations 
incorporelles (162) (1 000) –  – (3 000) (15 500) (6 500) (500) 

Flux de trésorerie nets liés aux 
activités d’investissement (5 231) (6 006) (10 178) (3 889) (1 599) (4 903) (4 284) (4 355) 

FLUX DE TRÉSORERIE LIÉS AUX ACTIVITÉS DE FINANCEMENT 

Remboursement 
d’obligations locatives (901) (1 016) (815) (1 201) (496) (554) (1 100) (1 310) 

Flux de trésorerie nets liés aux 
activités de financement (901) (1 016) (815) (1 201) (496) (554) (1 100) (1 310) 

Augmentation (diminution) 
de la trésorerie et des 
équivalents de trésorerie 
au cours de l’exercice 9 606 1 604 (4 304) 1 754 4 241 2 883 1 675 1 285 

Trésorerie et équivalents 
de trésorerie au début 
de l’exercice 16 563 19 923 26 169 21 865 23 619 27 860 30 743 32 418 

Trésorerie et équivalents  
de trésorerie à la clôture  
de l’exercice 26 169 $ 21 527 $ 21 865 $ 23 619 $ 27 860 $ 30 743 $ 32 418 $ 33 703 $ 

RÉSUMÉ DU PLAN D’ENTREPRISE DE CDC DE 2025-2026 À 2029-2030 35 



 

        

  
               

 
 

  

  

                

État des variations des capitaux propres 
Pour les exercices clos le 31 mars 2024, et jusqu’au 31 mars 2030 

Réel Plan 
d’entreprise 

Estimé Projeté 

(en milliers de dollars) 31 mars 
2024 

31 mars 
2025 

31 mars 
2025 

31 mars 
2026 

31 mars 
2027 

31 mars 
2028 

31 mars 
2029 

31 mars 
2030 

Résultats non distribués 
à l’ouverture 40 103 $ 48 482 $ 47 265 $ 53 605 $ 57 100 $ 63 387 $ 69 403 $ 71 886 $ 

Résultat net 8 869 4 123 6 340 3 495 6 287 6 016 2 483 477 

Perte actuarielle sur 
l’obligation au titre des 
prestations définies (1 707) –  – –  –  –  –  – 

Résultats non distribués 
à la clôture 47 265 52 605 53 605 57 100 63 387 69 403 71 866 72 363 

Total des capitaux propres 47 265 $ 52 605 $ 53 605 $ 57 100 $ 63 387 $ 69 403 $ 71 866 $ 72 363 $ 
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Comparaison du Plan d’entreprise de l’exercice de 
2024-2025 aux résultats estimés pour 2024-2025 

État de la situation financière 

Lorsqu’on compare les estimations de résultats pour l’exercice se clôturant le 31 mars 2025, telles qu’elles figurent à l’état  
de la situation financière, avec les projections du Plan d’entreprise (le Plan) 2024-2025 pour l’exercice se clôturant  
le 31 mars 2025, les variations découlent principalement d’une hausse plus importante que prévu de la demande de la part  
des clients-partenaires. Ainsi, cette situation devrait se traduire par une augmentation plus importante que prévu des 
résultats nets et une augmentation du rendement de la trésorerie et des placements, en raison des taux d’intérêt élevés.   
De plus, la Société prévoit que les coûts liés aux salaires et aux avantages sociaux du personnel seront moins élevés, en 
raison d’un effectif légèrement plus petit que prévu. Les immobilisations corporelles et incorporelles devraient être  
inférieures aux prévisions. CDC estime que la trésorerie et les équivalents de trésorerie seront légèrement plus élevés que  
prévu. La Société devrait réaliser des résultats supérieurs aux prévisions restantes du Plan, à condition qu’elle recouvre les  
créances clients comme prévu et qu’elle paie ses dettes fournisseurs à leur échéance, comme elle a l’habitude de le faire. 

État du résultat et des autres éléments du résultat global 

Les produits tirés des services facturés sont estimés à 195 millions de dollars pour 2024-2025, comparativement 
aux prévisions du Plan de 194 millions de dollars, soit 1 million de dollars, ou 0,5 %, de plus que prévu. Cette hausse 
est attribuable à la demande de services plus élevée que prévu de la part des clients-partenaires. 

Les coûts liés aux salaires et avantages sociaux devraient être les mêmes que les prévisions du Plan, soit un total 
de 172 millions de dollars. 

Les charges opérationnelles et les frais d’administration sont estimés à 18 millions de dollars pour la période se clôturant 
le 31 mars 2025, comme le prévoit le Plan. CDC prévoit une hausse des coûts de matériel informatique pour les achats 
d’appareils qui étaient précédemment considérés comme des dépenses d’investissement. Il en va de même pour les 
coûts de location de matériel. Ces augmentations seront en partie compensées par la baisse des coûts des services 
professionnels, car certaines initiatives seront reportées au prochain exercice, la baisse des coûts du mobilier et de 
l’équipement, car les rénovations seront reportées au prochain exercice, la baisse des coûts de réinstallation du personnel 
et la baisse des coûts de fonctionnement des installations louées. 

La dotation aux amortissements devrait être inférieure aux prévisions, en raison de dépenses en immobilisations moins 
importantes que prévu. 

La Société estime que l’exercice se soldera par un résultat global de 6 millions de dollars, comparativement au résultat 
global de 4 millions de dollars prévu dans le Plan. La hausse des produits estimés tient surtout à l’augmentation de la 
demande des clients-partenaires. 

Budget d’investissement 
Pour l’exercice se clôturant le 31 mars 2025 

(en milliers de dollars) Estimé Projeté Variation 

Matériel informatique – $ 1 000 $ (1 000) $ 

Immobilisations incorporelles – 1 000 (1 000) 

Mobilier et agencements 25 65 (40) 

Améliorations locatives 25 50 (25) 

Actifs au titre de droits d’utilisation 585 638 (53) 

635 $ 2 753 $ (2 118) $ 

Dans l’ensemble, les dépenses d’investissement pour 2024-2025 devraient être de 77 % inférieures au Plan. Cette 
diminution est principalement attribuable au reclassement de 1 million de dollars en dépenses de fonctionnement pour 
le matériel informatique et au report de 1 million de dollars en immobilisations incorporelles liées au projet du système 
de PRE à des exercices futurs. 
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Périodes de planification de 2025-2026 à 2029-2030 

Produits tirés des services facturés 

Pour la période se clôturant le 31 mars 2025, les produits tirés des services facturés devraient totaliser 195 millions de dollars, 
ce qui représente une hausse d’environ 15 millions de dollars, ou 8 %, par rapport à l’exercice précédent. L’augmentation 
des produits tirés des services facturés de 2023-2024 à 2024-2025 s’explique par une croissance plus élevée que prévu 
de la demande de services de la part des clients-partenaires, combinée à la hausse prévue des taux de facturation. 

Pour 2025-2026, CDC prévoit que la demande à l’égard de ses services sera supérieure à celle de 2024-2025. Cette 
augmentation, conjuguée à la majoration prévue des taux de facturation, fera augmenter à 211 millions de dollars les 
produits tirés des services facturés, ce qui équivaut à une hausse de 16 millions de dollars, ou 8 %, par rapport aux 
estimations pour l’exercice de 2024-2025. 

La Société prévoit une majoration de 3,3 % des taux de facturation pour 2025-2026, ce qui cadre avec sa Politique de  
gestion financière, qui consiste notamment à maintenir une situation financière durable tout en dépassant légèrement le  
seuil de rentabilité, après ajustement des fonds de réserve pour tenir compte des projets d’immobilisations futurs ainsi que  
de l’innovation, de la recherche et des initiatives de TI. 

Les majorations prévues des taux de facturation reflètent la demande anticipée des clients-partenaires, l’inflation prévue   
et les besoins d’investissement dans les activités de fonctionnement, la formation, les projets d’immobilisations, la recherche  
et l’innovation, ainsi que les initiatives de TI. CDC réévalue chaque année ses taux de facturation et pourrait les moduler à  
la hausse ou à la baisse en fonction de ces facteurs. Les représentants des clients-partenaires de CDC sont conscients des  
majorations des taux de facturation projetées et ils les intégreront à leurs budgets annuels de projets. 

Le tableau suivant illustre l’incidence des taux de facturation sur les éléments du résultat global, les capitaux propres, 
la trésorerie et les équivalents de trésorerie, ainsi que les placements de 2019-2020 à 2029-2030. 

Taux de facturation, résultat global, résultats non distribués et historique de trésorerie par rapport au Plan 
Pour les exercices clos le 31 mars 2020, et jusqu’au 31 mars 2030 

Réel Estimé Projeté 

(en milliers 
de dollars) 

2019-
2020 

2020-
2021 

2021-
2022 

2022-
2023 

2023-
2024 

2024-
2025 

2025-
2026 

2026-
2027 

2027-
2028 

2028-
2029 

2029-
2030 

Augmentation 
du taux de 
facturation 3,5 % 7,5 % 4,5 % 3,0 % 3,5 % 3,3 % 3,3 % 3,3 % 3,5 % 3,5 % 3,5 % 

Résultat global (2 566) $ 3 136 $ 17 506 $  10 143 $ 7 162 $ 6 340 $ 3 495 $ 6 287 $ 6 016 $ 2 483 $ 477 $ 

Résultats non 
distribués 9 318 12 454 29 960 40 103 47 265 53 605 57 100 63 387 69 403 71 886 72 363 

Trésorerie, 
équivalents de 
trésorerie et 
placements  25 340 $  45 936 $ 57 518 $  55 936 $  69 543 $ 75 583 $  80 956 $  82 063 $  74 449 $  74 003 $  79 238 $ 

La Société prévoit une augmentation de volume au cours des quatre premiers exercices de la période de planification et  
une phase de stabilisation au dernier exercice de cette période. Les majorations des taux de facturation se maintiendront  
à 3,3 % pour les deux prochaines années afin d’aider les clients-partenaires à réduire les budgets tout en respectant les  
programmes prévus. Les taux de facturation augmenteront de 3,5 % à partir de 2027-2028 et resteront stables tout au   
long des exercices de la période de planification restante, comme le montre le tableau suivant. 

RÉSUMÉ DU PLAN D’ENTREPRISE DE CDC DE 2025-2026 À 2029-2030 38 



Hypothèses sur les produits 
Hypothèses sur les produits retenues dans le Plan d’entreprise de 2025-2026 à 2029-2030 

Estimé Projeté 

31 mars 2025 31 mars 2026 31 mars 2027 31 mars 2028 31 mars 2029 31 mars 2030 

 

  

 
 

 
  

 
  

Variation du volume 10,4 % 4,7 % 14,8 % 6,6 % 1,4 % 0,0 % 

Variation des taux de 
facturation 3,3 % 3,3 % 3,3 % 3,5 % 3,5 % 3,5 % 

Augmentation totale prévue 13,7 % 8,0 % 18,1 % 10,1 % 4,9 % 3,5 % 

Salaires et avantages du personnel 

Pour la période se clôturant le 31 mars 2025, les salaires et avantages du personnel devraient totaliser 172 millions de  
dollars, ce qui représente une hausse d’environ 14 millions de dollars, ou 9 %, par rapport à l’exercice précédent. La hausse  
de 2023-2024 à 2024-2025 repose sur deux facteurs : 5 points de pourcentage sont attribuables à l’effet combiné des  
augmentations de salaire économiques et au mérite, et 4 points sont attribuables à une demande accrue de services   
de la part des clients-partenaires et à un changement du profil salarial. 

CDC établit ses taux de facturation à partir du maximum prévu par l’échelle salariale de chacun des postes prévus au profil  
d’emploi. Il arrive souvent que des employés profitent de postes à pourvoir à l’interne ou à l’externe pour endosser de 
nouvelles fonctions. Le montant total des salaires est affecté par la combinaison de la variation des montants de chaque  
échelle salariale en raison des nouvelles embauches et des mutations d’employés entre les échelles. 

En 2025-2026, les salaires et les charges sociales devraient augmenter de 17 millions de dollars, soit 10 %. De cette 
hausse, 5 points de pourcentage sont attribuables à la demande accrue de services de la part des clients-partenaires et  
à un changement du profil salarial, et 5 points aux augmentations de salaire économiques et au mérite. La progression de  
10 % des salaires et des charges sociales est supérieure à la hausse prévue de 8 % des produits tirés des services facturés,  
en raison de fluctuations de la demande de la part des clients-partenaires et de la hausse du taux de facturation inférieure  
à celle prévue. CDC générera assez de produits pour couvrir les charges opérationnelles et les frais d’administration et  
maintenir le résultat net nécessaire pour les futurs projets d’immobilisations, l’innovation, la recherche, les initiatives  
de TI et les autres priorités du gouvernement. 

Hypothèses liées aux salaires et aux avantages du personnel 
Hypothèses sur la rémunération retenues dans le Plan d’entreprise de 2025-2026 à 2029-2030 

Estimé Projeté 

31 mars 2025 31 mars 2026 31 mars 2027 31 mars 2028 31 mars 2029 31 mars 2030 

Augmentation économique 3,0 % 2,5 % 2,3 % 2,0 % 1,8 % 1,5 % 

Augmentations de 
salaire au mérite 1,9 % 2,5 % 2,5 % 2,5 % 2,5 % 2,5 % 

Variations causées 
par l’augmentation (la 
diminution) de l’effectif, le 
barème salarial, l’efficacité 
et d’autres facteurs 4,1 % 5,0 % 13,3 % 5,8 % 1,3 % 0,0 % 

Augmentation totale des 
salaires et des avantages 
du personnel 9,0 % 10,0 % 18,0 % 10,3 % 5,5 % 4,0 % 

Pour le reste de la période de planification, la Société a présumé que le facteur d’augmentation économique annuelle,  
compte tenu d’une estimation de Statistique Canada de la variation prévue de l’indice des prix à la consommation (IPC)   
d’un exercice à l’autre, s’établira entre 1,5 % et 2,3 %. Cette hypothèse pourrait devoir être révisée en cas d’écart par  
rapport à la variation réelle de l’IPC. Les augmentations de salaire au mérite devraient demeurer stables à 2,5 % de   
2026-2027 à 2029-2030, si l’on en croit les tendances historiques et actuelles du marché. 
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Charges opérationnelles et frais d’administration 

Pour l’exercice se clôturant le 31 mars 2025, les charges opérationnelles et les frais d’administration devraient totaliser 
18 millions de dollars, en hausse d’environ 4 millions de dollars, ou 26 %, par rapport à l’exercice précédent. Cette hausse 
est principalement attribuable aux facteurs suivants : 

• une augmentation de 894 000 $ des frais de services professionnels en raison des coûts d’experts-conseils   
en TI engagés pour soutenir l’amélioration de la capacité des secteurs de services, la collecte des exigences   
pour le futur système de planification des ressources de l’entreprise (PRE) et des initiatives liées à la   
cybersécurité et aux ressources humaines pour appuyer le personnel de CDC et tenir compte des priorités   
du gouvernement du Canada; 

• une augmentation de 678 000 $ des frais de formation et de perfectionnement du personnel et des  
déplacements connexes, en raison de la hausse de la main-d’œuvre nécessaire pour répondre à la demande   
des clients-partenaires; 

• une augmentation de 532 000 $ des frais liés aux services infonuagiques, attribuable à la hausse   
de la main-d’œuvre nécessaire pour répondre à la demande des clients-partenaires; 

• une augmentation de 412 000 $ des coûts du matériel informatique en raison de l’achat prévu d’ordinateurs  
portatifs au lieu de la location. 

Pour 2025-2026, la Société a prévu des charges opérationnelles et des frais d’administration de 19 millions de dollars,  
soit une hausse de 6 % par rapport aux estimations pour 2024-2025. Cette augmentation tient en partie aux frais de  
services professionnels, surtout ceux liés au projet du système de PRE, aux investissements continus dans la formation  
et le perfectionnement du personnel et dans les licences d’utilisation des applications de TI à mesure que CDC élargit  
ses effectifs pour répondre à la demande des clients-partenaires et consolide son infrastructure de TI ainsi que des  
outils d’entreprise. 

Pour le reste de la période de planification, la Société a posé comme hypothèse une augmentation annuelle liée à l’inflation  
entre 2 % et 3 %, fondée sur une estimation de la variation de l’IPC d’une année à l’autre et sur le mandat de la Banque du  
Canada de maintenir le taux d’inflation cible à 2 %. Les charges opérationnelles et les frais d’administration de la Société  
devraient également progresser en raison de l’accroissement de l’effectif. Ces augmentations seront principalement  
liées aux services infonuagiques, à la formation et au perfectionnement du personnel, aux services professionnels, à la  
maintenance logicielle et au matériel informatique. Les charges pour les services infonuagiques devraient augmenter  
en 2028-2029 en raison des licences d’utilisation annuelles liées au nouveau système de PRE. En 2029-2030, les charges  
opérationnelles et frais d’administration augmenteront de 2 %, au rythme de l’inflation. 

Dotation aux amortissements 

La Société prévoit que la dotation aux amortissements – à savoir l’amortissement des immobilisations corporelles et 
incorporelles et des actifs au titre de droits d’utilisation – totalisera 1,8 million de dollars pour l’exercice se clôturant  
le 31 mars 2025, ce qui correspond à l’exercice précédent. 

Pour l’exercice se clôturant le 31 mars 2026, la Société prévoit que la dotation aux amortissements totalisera 
1,9 million de dollars, en hausse de 80 000 $ ou 4 % par rapport aux prévisions pour l’exercice en cours. L’amortissement 
des actifs au titre de droits d’utilisation et les améliorations locatives expliquent en grande partie cette augmentation. 

Les projections d’investissements annuels, dont il est plus amplement traité à la rubrique Immobilisations corporelles 
et incorporelles et actifs au titre de droits d’utilisation, se répercuteront aussi sur les variations de la dotation aux 
amortissements au cours des exercices restants du Plan. 
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 Résultat net et résultat global 

L’exercice se clôturant le 31 mars 2025 devrait se solder par un résultat net de 6 millions de dollars, soit 3 % des produits  
tirés des services facturés, comparativement à 9 millions de dollars, ou 5 % des produits tirés des services facturés, à 
l’exercice précédent. On prévoit pour l’exercice courant un résultat global de 6 millions de dollars, soit 3 % des produits tirés  
des services facturés, comparativement à 7 millions de dollars, ou 4 % des produits tirés des services facturés, à l’exercice  
précédent. En 2024-2025, les augmentations liées à la hausse de la demande de services de CDC et à la majoration prévue  
des taux de facturation seront en partie compensées par une hausse de la masse salariale, liée aux augmentations de  
l’effectif, des honoraires professionnels plus élevés pour les initiatives des TI et des ressources humaines, et des frais   
de formation et de perfectionnement plus élevés en raison de l’accroissement de l’effectif. 

Pour l’exercice se clôturant le 31 mars 2026, la Société prévoit un résultat global de 3,5 millions de dollars, soit une  
diminution d’environ 45 % par rapport au résultat global estimé pour l’exercice financier en cours. Le résultat net est   
prévu pour chaque exercice de 2025-2026 à 2029-2030. 

Trésorerie et placements 

En 2021-2022, la Société a commencé à constituer des réserves pour financer des projets d’investissement de longue  
durée ainsi que l’avancement de l’innovation et de la recherche. Les montants de ces réserves de capital fluctueront  
tout au long de la période de planification, au fil de l’évolution de la situation financière de CDC. Pour la période de  
planification, les réserves de capital destinées à financer des projets d’immobilisations à long terme, l’avancement de la  
recherche et de l’innovation et les initiatives de TI devraient être de l’ordre de 42 à 57 millions de dollars. La trésorerie liée  
aux activités de fonctionnement devrait se situer entre 24 et 34 millions de dollars. Pendant la période de planification,   
le total de la trésorerie et des placements constitués pourrait monter à 82 millions de dollars. 

La situation actuelle de la Société sur le plan de la trésorerie et des ressources en capital, selon les soldes de suffisance de  
capital est saine. Ces soldes permettent normalement à CDC de répondre à ses besoins de fonctionnement et à ses futurs  
besoins d’investissement, bien qu’ils varient considérablement selon le calendrier de perception des créances clients. La  
trésorerie et les placements devraient s’élever à 76 millions de dollars au 31 mars 2025. Ce solde se répartit en 22 millions  
de dollars pour les activités de fonctionnement et en 54 millions de dollars pour les futurs projets d’investissement. 

CDC s’attend à ce que ses réserves de capital totales se chiffrent entre 74 et 82 millions de dollars par exercice pendant  
toute la période de planification. La trésorerie et les placements continueront d’augmenter au cours des années du Plan,   
à mesure que la Société augmentera ses réserves de capital en vue d’absorber l’important passif non capitalisé au titre   
des avantages sociaux futurs et de financer les projets d’immobilisations futurs (dépenses prévues entre 2026-2027   
et de 2029-2030) ainsi que l’innovation et la recherche et les initiatives de TI. 
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Immobilisations corporelles et incorporelles et actifs au titre de droits d’utilisation 

Le montant des immobilisations corporelles représente la valeur comptable nette des achats de matériel informatique,  
de mobilier et de matériel de bureau, ainsi que des améliorations locatives. Le montant des immobilisations incorporelles  
correspond à la valeur comptable nette des achats de licences de logiciels pour les ordinateurs et des achats planifiés pour  
le système de PRE et le système de gestion de contenu de l’entreprise. Le montant des actifs au titre de droits d’utilisation  
de la Société représente les locaux à bureaux et les installations pour le matériel informatique (entrepôts de données). 

Budget d’investissement 
Pour les exercices clos le 31 mars 2024, et jusqu’au 31 mars 2030 

Réel Plan 
d’entreprise 

Estimé Projeté 

(en milliers de 
dollars) 

31 mars 
2024 

31 mars 
2025 

31 mars 
2025 

31 mars 
2026 

31 mars 
2027 

31 mars 
2028 

31 mars 
2029 

31 mars 
2030 

Matériel 
informatique 51 $ 1 000 $ – $ – $ 500 $ – $ – $ – $ 

Immobilisations 
incorporelles 162 1 000  –  – 3 000 15 500 6 500 500 

Mobilier et 
agencements 251 65 25  – 261 –  –  – 

Améliorations 
locatives 882 50 25 480 1 092  –  –  – 

Actifs au titre 
de droits 
d’utilisation 1 017 638 585 3 214 747  – 596 – 

2 363 $ 2 753 $ 635 $ 3 694 $ 5 600 $ 15 500 $ 7 096 $ 500 $ 

La Société s’attend à ce que les dépenses d’investissement pour l’exercice se clôturant le 31 mars 2025 s’élèvent à 
635 000 $, en baisse de 2 millions de dollars, ou 73 %, par rapport à l’exercice précédent. La diminution est principalement  
attribuable au début du contrat de location du nouveau Bureau régional du Pacifique au cours de l’exercice précédent 
et au report des dépenses d’investissement initiales pour le projet du système de PRE. 

Pour la période de planification de 2025-2026 et au-delà, la Société devra également engager de nouveaux coûts au  
titre des améliorations locatives, et de nouveaux coûts de location pour les bureaux régionaux de la capitale nationale  
et du Québec, ainsi que des coûts de renouvellement de bail pour les bureaux régionaux actuels. En 2026-2027, CDC  
devra engager des coûts pour mettre à niveau ses serveurs IBM et recruter un intégrateur de système afin de commencer  
la conception et la mise en œuvre du nouveau système de PRE. Ce projet se poursuivra pendant le reste de la période  
de planification et les coûts devraient atteindre un sommet de 12,5 millions de dollars en 2027-2028. Ces coûts seront  
financés par les réserves de capital constituées au cours de la période de planification. CDC prévoit commencer à  
remplacer son système actuel de gestion du contenu d’entreprise en 2027-2028.  

Les variations restantes des immobilisations corporelles et incorporelles sont attribuables à l’amortissement des 
immobilisations existantes et aux acquisitions prévues au cours de la durée de vie économique des immobilisations selon 
les politiques d’amortissement de la Société décrites dans son Rapport annuel. 

CDC ne prévoit pas de conclure de contrat de location en 2024-2025 ni en 2025-2026 qui nécessiterait 
une approbation ministérielle. 
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Avantages sociaux futurs 

Les avantages sociaux futurs représentent l’obligation de la Société au titre du coût estimé des indemnités de départ  
pour son personnel actif et des prestations de soins de santé pour son personnel à la retraite. Ce montant est établi par  
calcul actuariel et varie d’un exercice à l’autre en fonction de divers facteurs, dont l’évolution de l’effectif et les hypothèses  
actuarielles retenues. 

Les avantages sociaux futurs, partie courante comprise, devraient totaliser 43 millions de dollars au 31 mars 2025, soit  
environ 10 % de plus qu’à l’exercice précédent, en raison de l’augmentation de l’effectif et de la charge correspondante à  
payer au titre des congés de maladie et des autres avantages du personnel. Au 31 mars 2026, les avantages sociaux futurs  
devraient être de 46 millions de dollars. Pour les exercices restants de la période de planification, le montant devrait 
augmenter de 7 à 9 % d’un exercice à l’autre. Bien que les calculs actuariels prévoient une partie courante à payer pour  
chacun des exercices, le moment exact de ces paiements exigibles ne peut être déterminé d’avance. La Société n’est pas  
tenue de constituer de provision distincte pour cette obligation, et elle ne le fait pas non plus. 

Toutefois, sa politique de gestion et de planification financière lui impose de prévoir des fonds suffisants pour assurer le  
paiement des prestations aux employés quand elles deviennent exigibles. Les hypothèses retenues par l’actuaire pour  
le calcul des avantages du personnel sont résumées dans le Rapport annuel de CDC. 

Effectif 

Effectif 
Pour les exercices clos le 31 mars 2024, et jusqu’au 31 mars 2030 

Réel Estimé Projeté 

31 mars 2024 31 mars 2025 31 mars 2026 31 mars 2027 31 mars 2028 31 mars 2029 31 mars 2030 

Effectif en équivalents  
temps plein 1 247 1 326 1 407 1 606 1 712 1 735 1 735 

L’effectif, présenté en équivalents temps plein (ETP), est estimé à 1 326 pour l’exercice se clôturant le 31 mars 2025.  
Pour l’exercice se clôturant le 31 mars 2026, on prévoit qu’il y en aura 1 407. Ce chiffre représente une augmentation  
d’environ 6 % par rapport à l’exercice précédent, pour soutenir la demande accrue de services de CDC de la part des  
clients-partenaires. 

Pour le reste de la période de planification, l’effectif en ETP devrait fluctuer, en raison de la demande prévue des  
clients-partenaires. 
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ANNEXE III   
CONFORMITÉ AUX LOIS 
ET AUX POLITIQUES 
CDC a été créée en tant que société d’État mandataire en vertu d’un article de la Loi sur la production de défense afin de 
fournir des services relatifs aux infrastructures et à l’environnement pour la défense du Canada. La Société remplit son 
mandat par l’entremise de ses cinq secteurs de services : Services des marchés, Services de gestion des marchés, Services 
environnementaux, Services de gestion des projets et des programmes et Services de gestion des biens immobiliers. 

CDC est régie par les dispositions de la partie X de la Loi sur la gestion des finances publiques. Son conseil d’administration  
adhère aux pratiques de gestion, de planification, de production de rapports et de vérification énoncées dans cette loi. 

Conformément à la Loi sur l’accès à l’information et à la Loi sur la protection des renseignements personnels, CDC répond 
aux demandes qui lui sont adressées en ces matières. De même, elle se conforme aux dispositions de la Loi sur la protection 
des renseignements personnels en ce qui a trait à la collecte, à l’utilisation et à la communication des renseignements 
personnels des employés. Chaque année, CDC produit ses rapports en vertu de la Loi sur l’accès à l’information et de la 
Loi sur la protection des renseignements personnels dans les délais impartis. CDC place ses publications sur son site Web 
et sur le portail Gouvernement ouvert. Le Bureau de l’accès à l’information et de la protection des renseignements 
personnels (Bureau de l’AIPRP) de CDC suit une procédure opérationnelle normalisée de publication proactive et recourt 
à un mécanisme de suivi pour s’assurer que les publications respectent les exigences de communication proactive liées à 
l’accès à l’information et à la protection des renseignements personnels du gouvernement du Canada, entrées en vigueur 
en juin 2023. 

Les employés de CDC savent ce qui est attendu d’eux en matière de déontologie, de conflits d’intérêts, de divulgation  
d’actes répréhensibles et de conformité aux lois et aux politiques gouvernementales. 

Le Cadre de gestion de l’intégrité de CDC réunit à la fois le Code d’éthique à l’intention du personnel et le Code de  
conduite en matière d’approvisionnement destiné aux fournisseurs. En plus de se conformer à la Loi sur la protection des  
fonctionnaires divulgateurs d’actes répréhensibles, les employés de CDC doivent suivre le Code d’éthique. Les comptes  
rendus réguliers au conseil d’administration permettent à ce dernier de surveiller le respect du Code ainsi que des politiques  
et lois relatives à la conduite des employés. S’inspirant du Code de conduite de Services publics et Approvisionnement  
Canada, le Code de conduite en matière d’approvisionnement destiné aux fournisseurs de CDC indique les conditions  
à remplir pour faire affaire avec CDC. Il garantit en outre que CDC se conforme à la politique d’inadmissibilité et de  
suspension du gouvernement du Canada. 

Les membres du conseil d’administration sont tenus de se conformer à la Loi sur les conflits d’intérêts ainsi qu’au Code de  
conduite propre au Conseil. Chaque membre du Conseil doit signer une déclaration par laquelle il affirme comprendre  
leurs exigences et s’engage à continuer de s’y conformer. Tous les nouveaux administrateurs et toutes les nouvelles  
administratrices ont signé cette déclaration au moment de leur nomination. 

Conformément à la Loi canadienne sur les droits de la personne, CDC s’assure que ses politiques et pratiques reflètent les 
concepts de respect et de valeur au travail. La Société a notamment mis en place des politiques précises sur le harcèlement, 
les mesures d’adaptation au travail ainsi que la santé et le bien-être. En 2022-2023, tout le personnel a suivi une formation 
sur la prévention de la violence et du harcèlement au travail. Les nouveaux employés suivent cette formation dans le cadre 
du programme d’accueil et d’encadrement, tandis que l’ensemble du personnel est tenu de suivre une formation semblable 
tous les trois ans. 

Selon les besoins du client-partenaire, quelques employés de CDC peuvent être déployés chaque année à l’étranger en 
soutien aux missions des FAC. Comme le reste du personnel, ceux-ci doivent signer et respecter le Code d’éthique de CDC, 
ce qui favorise la conformité à la Loi sur la corruption d’agents publics étrangers. 
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CDC a édifié son programme d’équité en emploi sur des bases solides, et se conforme à la Loi sur l’équité en matière 
d’emploi du Canada. La diversité et l’inclusion constituent une initiative stratégique dans le Plan d’entreprise. CDC a obtenu  
le solide appui de la haute direction et des cadres supérieurs à l’égard de ce programme et en est à la deuxième phase de  
mise en œuvre de sa stratégie et de son plan d’action connexe en matière de diversité et d’inclusion, qui s’appuie sur les  
progrès et les résultats positifs de la première phase du programme. De plus, la classification des emplois et la structure   
de rémunération de CDC sont conformes à la Loi sur l’équité salariale du Canada, qui garantit une rémunération égale   
pour l’exécution d’un travail de valeur égale. 

La Société se sert d’un grand nombre de politiques, d’outils et de ressources pour se conformer à la Loi sur les langues 
officielles. Pour s’assurer que les entrepreneurs et les experts-conseils reçoivent les documents relatifs aux marchés  
dans la langue de leur choix, les bureaux de CDC ont établi des répertoires publics de fournisseurs locaux pour les 
entrepreneurs et les experts-conseils qui souhaitent soumissionner pour des marchés de construction d’une valeur 
d’au plus 10 millions de dollars. Pour faire partie de ce répertoire de fournisseurs, les soumissionnaires potentiels 
communiquent la dénomination sociale de leur entreprise et leur langue de préférence pour les documents d’appels 
d’offres, les documents de marché et les communications pendant l’exécution du contrat. Les documents d’appels 
d’offres sont publiés dans les deux langues officielles, à moins que tous les soumissionnaires potentiels du site concerné  
aient indiqué la même préférence linguistique. 

Des ressources, comme le Cadre de responsabilisation en matière de langues officielles et un portail de traduction interne  
offrant des services de traduction à tous les bureaux de CDC et mettant des ressources à leur disposition, aident les 
employés à se conformer à la Loi sur les langues officielles. La Politique linguistique de CDC encourage les employés à 
suivre des cours ou une formation dans les deux langues officielles et à communiquer dans la langue officielle de leur choix.  
Chaque année, CDC rend compte au Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada (SCT) de ses activités en application   
des parties IV, V et VI de la Loi sur les langues officielles, ainsi qu’au SCT et à Patrimoine canadien de ses activités liées   
à la partie VII de la Loi. 

CDC est au fait du projet de loi S-211 édictant la Loi sur la lutte contre le travail forcé et le travail des enfants dans  
les chaînes d’approvisionnement, et modifiera ses politiques et procédures pour en tenir compte. Elle a entrepris un  
examen et une évaluation pour déterminer les effets de la nouvelle loi sur la politique, les documents et les processus  
d’approvisionnement. 

Accords commerciaux 

CDC participe à l’atteinte de l’objectif du gouvernement de créer, par ses politiques, un marché sûr et équitable, en 
se conformant aux accords commerciaux nationaux et internationaux (comme l’Accord Canada-États-Unis-Mexique) 
en adoptant de saines pratiques d’approvisionnement et en garantissant la concurrence par un large accès aux 
marchés publics. 
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ANNEXE IV   
PRIORITÉS ET ORIENTATIONS 
PUBLIQUES 
Ouverture et transparence du processus concurrentiel 

CDC tient à encourager l’ouverture et la transparence du processus concurrentiel, et à ce que toutes les entreprises aient des  
chances égales d’accéder à ses appels d’offres. Elle a été la première organisation fédérale canadienne à établir un système  
d’approvisionnement électronique et possède depuis longtemps un système d’évaluation du rendement des entrepreneurs. 

CDC s’est dotée d’un indicateur de rendement selon lequel au moins 98 % de ses marchés doivent être attribués par voie  
d’appels d’offres publics. Au premier semestre de 2024-2025, 99,6 % de ses marchés ont été ouverts à la concurrence. 

Chaque année, CDC reçoit également des demandes de renseignements de la part de représentants du gouvernement, 
dont des questions à inscrire au Feuilleton, des requêtes émanant de commettants et des questions ministérielles. 
Elle répond à toutes ces requêtes dans les meilleurs délais. Leur nombre varie d’une année à l’autre selon le contexte 
commercial. Au premier semestre de 2024-2025, CDC a reçu 20 requêtes, auxquelles elle a toutes répondu. 

Suivant une recommandation du rapport du Comité permanent des comptes publics, intitulé Comptes publics du  
Canada 2021, CDC a participé avec d’autres sociétés d’État à un processus de consultation dirigé par le Secrétariat  
du Conseil du Trésor du Canada afin d’explorer de meilleurs mécanismes de rapport compatibles avec les mandats 
des sociétés d’État. 

Conformément aux objectifs d’ouverture et de transparence du gouvernement du Canada, CDC publie sur son site Web 
les documents d’entreprise déposés à la Chambre des communes ainsi que tous les frais de déplacement et d’hébergement 
des cadres supérieurs. Ces documents sont également publiés sur le portail Gouvernement ouvert. 

Analyse comparative entre les sexes Plus 

CDC adhère à l’engagement qu’a pris le gouvernement du Canada de souscrire aux principes de l’Analyse comparative 
entre les sexes Plus (ACS Plus) et dispose d’un programme de formation obligatoire sur l’ACS Plus destiné à l’ensemble 
de son personnel. 

Cette formation, qui favorise un milieu de travail inclusif et respectueux, aide les employés de CDC à mieux comprendre les  
effets potentiels des politiques, des programmes et des initiatives sur les groupes de femmes, d’hommes et de personnes  
d’identités de genre diverses. Elle les aide aussi à mieux saisir leurs droits et leurs responsabilités en tant que membres  
de l’équipe CDC. 

Toutes les politiques et initiatives de ressources humaines de CDC sont mises en œuvre selon l’approche du gouvernement  
du Canada à l’égard de l’ACS Plus. Au fil du processus, on pose des questions fondamentales pour remettre en question les  
préjugés sur les groupes de femmes, d’hommes et de personnes d’identités de genre diverses. 

Diversité et équité en emploi 

CDC poursuit ses efforts pendant la période de planification pour garantir la diversité et l’inclusion en milieu de travail.   
Par exemple, elle établit des partenariats avec des organismes locaux et nationaux pouvant l’aider à recruter et à maintenir  
en poste des employés handicapés.  

L’équipe d’acquisition de talents de CDC a participé à deux salons de l’emploi sur l’accessibilité et l’autisme au début de 
l’année 2024. CDC a également assisté à l’événement annuel sur la neurodiversité du Congrès canadien sur l’inclusion des 
personnes en situation de handicap et à la séance d’information du gouvernement du Canada sur les occasions d’emploi 
pour les étudiants en situation de handicap. 

Au total, dix étudiants handicapés ont été embauchés dans l’ensemble des régions en 2024, ce qui représente 13 % de la 
population étudiante de CDC pour l’année. 
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Grâce à l’attention soutenue de la haute direction, CDC comble les écarts d’équité en matière d’emploi en ce qui concerne 
la représentation et le maintien en poste aux échelons de direction dans l’ensemble de la Société. 

Les plans régionaux de diversité et d’inclusion permettent de cerner les clivages et d’y remédier à l’échelle locale. CDC  
utilise l’angle de la diversité et de l’inclusion pour analyser l’intégralité du cycle de vie des employés, ce qui englobe l’annonce  
des nouvelles offres d’emploi; les procédures d’entrevue, de sélection et d’intégration; la planification de la relève et le  
maintien en poste; la progression de carrière et le perfectionnement; ainsi que les moyens de célébrer et de reconnaître   
la diversité au sein de ses équipes. 

Diversité de l’effectif de CDC 

Groupe désigné Pourcentage de l’effectif 
au 31 mars 2024 

Cible de disponibilité sur le 
marché du travail (SGIEMT) 

au 31 décembre 2023 

Femmes 42,7 % 34,6 % 

Personnes handicapées 8,7 % 8,1 % 

Autochtones 3,8 % 3,2 % 

Minorités visibles 15,5 % 17,6 % 

2ELGBTQI+ 3,8 % S.O. 

Soutien à la participation des Autochtones aux propositions de marchés 

CDC dépasse l’objectif du gouvernement fédéral d’octroyer 5 % de la valeur totale des marchés publics à des entreprises  
détenues et dirigées par des Autochtones. En 2023-2024, elle a attribué 71 marchés et 13 marchés de sous-traitance  
directement à des entreprises autochtones, totalisant 70,1 millions de dollars, soit 8,3 % de la valeur totale des 
marchés octroyés. CDC a reçu en moyenne 3,7 soumissions pour les marchés réservés conformément à la Stratégie  
d’approvisionnement auprès des entreprises autochtones (SAEA), ce qui dépasse le seuil fixé de 2 % de la SAEA pour  
un processus concurrentiel. 

CDC s’associe avec des ministères du gouvernement fédéral, des acteurs de l’industrie et des entreprises pour organiser  
des événements de réseautage interentreprises partout au pays. Ces séances en personne réunissent des Autochtones et  
des non Autochtones pour établir des relations, partager de l’information sur les occasions d’affaires et faire connaître la  
capacité des Autochtones dans l’industrie. Lors de ces événements, CDC explique comment trouver ses appels d’offres  
et y répondre.  

En collaboration avec le MDN, CDC s’efforce d’établir des relations avec les communautés autochtones près de bureaux  
de sites pour encourager un dialogue constructif; d’informer les communautés des programmes et occasions d’affaires  
ou d’emploi de CDC; de désigner des points de contact et d’aider le MDN à communiquer l’information sur ses projets.  
Le nouveau comité de coordination des relations avec les Autochtones, premier groupe du genre pour CDC, encourage  
la collaboration interorganisationnelle pour favoriser les processus de consultation, de réconciliation et d’établissement  
de relations auprès des Autochtones de la Région du Pacifique et de la Colombie-Britannique. Le comité est une tribune  
permettant au MDN et aux FAC, à CDC et aux représentants de Services publics et Approvisionnement Canada d’étudier  
les possibilités de collaboration et les points de friction et de coordonner les efforts de mobilisation dans la région. 

De plus, au cours des dernières années, CDC a donné 21 séances d’information virtuelles pour les entreprises autochtones. 
La Société fait un suivi de ces entreprises, des mandats qui les intéressent et des lieux où elles exercent leurs activités, 
et sollicite leurs commentaires de temps à autre. Avant de lancer un projet, les spécialistes des Services des marchés 
réalisent une étude de marché pour déterminer quelles entreprises autochtones ont l’expertise voulue et la capacité de 
participer au projet. 

CDC déploie un programme élargi d’établissement de relations avec les communautés dans la Région du Pacifique. En  
2023-2024, il a été prévu que le programme s’élargisse pour inclure la Région de la capitale nationale (RCN). Ses activités  
de sensibilisation et d’engagement évolueront au fil du temps, à mesure que CDC se familiarisera avec les intérêts et les  
besoins des communautés locales. 
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Pour les demandes de soumissions dont les livrables prévoient une livraison finale ou l’exécution de travaux dans une zone  
visée par une entente de revendication territoriale globale (ERTG), CDC répond aux obligations d’approvisionnement de  
l’ERTG en question. Ces ententes varient d’un lieu à l’autre, mais peuvent prévoir : 

• l’obligation de fournir un préavis de l’approvisionnement aux groupes de revendication territoriale et/ou aux  
entreprises de la zone visée par l’ERTG; 

• un processus d’appels d’offres réservé aux entreprises des répertoires de la zone visée par l’ERTG; 

• des critères d’évaluation des avantages socioéconomiques pour les Autochtones (occasions d’emploi, de  
formation et de sous-traitance pour les bénéficiaires de l’ERTG) dans le document de demande de soumissions. 

En dehors des zones faisant l’objet d’une ERTG, les marchés octroyés au nom du MDN pour les grands projets  
d’immobilisations, les services d’entretien et de soutien d’installations ainsi que les services écoénergétiques prévoient  
un Volet de participation autochtone, qui réserve une partie de la valeur du marché aux sous-traitants et fournisseurs  
autochtones. Pour établir la proportion du marché allouée à ce volet, CDC vérifie la capacité de production des entreprises  
autochtones dans la région visée. Conformément à la Stratégie conjointe d’approvisionnement auprès des entreprises  
autochtones de CDC et du MDN, 5 % des demandes de soumissions (en valeur) sont réservées aux soumissions des 
entrepreneurs et des sous-traitants autochtones. Les marchés réservés sont choisis en analysant la capacité du marché   
et les moyens des entreprises autochtones qui ont manifesté de l’intérêt pour le lieu de travail. 

CDC respecte les obligations d’approvisionnement des ERTG. Elle est aussi déterminée à soutenir les initiatives fédérales  
tirant parti des dépenses publiques pour favoriser le développement et la viabilité des entreprises autochtones afin  
d’améliorer les conditions socioéconomiques des communautés autochtones. 

La Stratégie conjointe d’approvisionnement auprès des entreprises autochtones de CDC et du MDN décrit les politiques,  
la réglementation et les accords commerciaux qui influent sur la façon dont le MDN et CDC peuvent accroître les  
occasions, pour les entreprises autochtones, de répondre aux demandes de soumissions de CDC. La Société conseille le  
MDN sur l’application de la Stratégie d’approvisionnement auprès des entreprises autochtones (SAEA) et des Volets de  
participation autochtone. CDC a monté une banque de données d’entreprises autochtones ainsi qu’un répertoire et outil  
de cartographie novateur permettant de se renseigner rapidement sur les entreprises autochtones à la grandeur du pays.  
L’outil aide le MDN à déterminer quelles occasions peuvent convenir à la SAEA et aux Volets de participation autochtone.  
Tout le personnel des Services des marchés de CDC suit le cours « Considérations autochtones » relatif aux questions  
autochtones en approvisionnement, et toutes les soumissions déposées dans le cadre de la SAEA sont traitées par une  
petite équipe spécialisée en poste au siège social de CDC. 

En 2021, CDC a entrepris une démarche de plusieurs années : le processus de certification Attestation de partenariat en  
relations avec les Autochtones (APRA, anciennement RPA) du Conseil canadien pour l’entreprise autochtone. L’APRA est  
le premier programme de responsabilité sociale d’entreprise à mettre l’accent sur les relations avec les Autochtones et à  
fournir une évaluation indépendante du rendement de la Société dans quatre domaines clés : les mesures de leadership,  
l’emploi, le développement des entreprises et les relations avec les communautés. La décision d’obtenir la certification 
d’APRA fait partie des mesures prises par CDC pour afficher sa détermination à long terme d’améliorer les relations avec les  
peuples et les entreprises autochtones. CDC a terminé les phases 1 à 3 du programme d’APRA et prévoit faire une demande  
pour obtenir la certification Bronze en avril 2025. 

Tout le personnel et les membres du conseil d’administration de CDC doivent suivre la formation de NVision Insight intitulée  
Le Parcours : Votre voyage au sein du Canada autochtone. En outre, CDC a collaboré avec NVision Insight pour offrir la  
formation Le Parcours : Bâtir la capacité interculturelle autochtone (niveau 2) à certains groupes d’employés de CDC. 

CDC s’emploie particulièrement à tisser des liens avec des communautés autochtones, des centres de l’amitié, des bureaux  
de placement et des centres de ressources pour Autochtones au sein d’établissements postsecondaires canadiens. Elle  
publie ses offres d’emploi sur des sites Web de recrutement ciblant des groupes autochtones, comme le site d’emplois  
pour les peuples autochtones du Canada, AMIK. Dans la mesure du possible, la Société participe à des salons de l’emploi  
pour Autochtones. En mars 2024, la représentation des Autochtones à CDC atteignait 3,8 %, comparativement à une  
disponibilité sur le marché du travail de 3,2 %. Par l’intermédiaire de son programme national Expérience emploi pour  
les jeunes Autochtones, la Société offre de précieuses expériences de travail au sein de ses bureaux et de ses sites.  
En 2023-2024, elle a embauché 12 étudiants autochtones au pays. 
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En août 2022, CDC a mis sur pied le Programme de bourses d’études autochtones en partenariat avec l’organisme de  
bienfaisance autochtone Indspire. Des bourses de 2 500 $ viennent en aide aux étudiants autochtones qui acquièrent des  
qualifications pour mener une carrière en génie, en planification, en sciences de l’environnement, en construction, en technologie  
de l’information ou en finances. Les lauréats de l’année scolaire 2024-2025 devraient être sélectionnés au début de 2025.  

Activités gouvernementales d’écologisation et de développement durable 

Le MDN gère l’un des portefeuilles d’infrastructures les plus importants et les plus complexes de l’État. De ce fait, il est  
aussi le plus grand émetteur de gaz à effet de serre (GES) au fédéral, si bien que le gouvernement ne saurait atteindre ses  
objectifs de réduction de GES sans réduire les émissions polluantes liées à la défense. Le MDN saisit les occasions d’utiliser  
de l’énergie propre au sein des bases et des escadres d’ici 2025. 

Pour la période de planification, CDC appuie les projets d’infrastructure verte du MDN suivants : 

• conception de bâtiments résidentiels à consommation énergétique nette zéro pour l’Agence de logement des  
Forces canadiennes; 

• opérations immobilières relatives aux bâtiments intelligents et bornes de recharge pour véhicules électriques; 

• utilisation de bois lamellé croisé en construction, un matériau dont les émissions de carbone sont plus faibles   
et qui offre une meilleure isolation que l’acier et le béton des constructions standard (ce matériau a été utilisé  
dans le cadre de projets à la garnison Petawawa et à la BFC Gander); 

• réutilisation de matériaux terreux, comme ce fut le cas à la BFC Esquimalt, pour réduire les coûts liés au transport,  
à l’élimination et à l’achat et pour réduire les émissions de gaz à effet de serre liées au transport par camion;  

• projet pilote consistant à incorporer du béton à faible teneur en carbone dans les passerelles, les marches et  
d’autres éléments de construction à la BFC North Bay (CDC continuera d’explorer l’utilisation de ce matériau); 

• activités additionnelles relatives à l’évaluation et à la restauration du site de la 5e Escadre Goose Bay, qui devraient  
se poursuivre jusqu’en 2026, pour une valeur totale estimée à 35 millions de dollars (les travaux de restauration  
initiaux de 141 millions de dollars – un des plus importants projets de nettoyage de sites contaminés jamais  
entrepris par le MDN – ont été achevés en 2020); 

• programme de 100 millions de dollars visant l’assainissement du port d’Esquimalt; 

• restauration, au coût de 200 à 500 millions de dollars, de la chaufferie de la BFC Halifax, ce qui comprend la  
modernisation des bâtiments et des réseaux de distribution en vue d’en diminuer les émissions polluantes à  
hauteur de 7 % (la base est responsable à elle seule de 17 % des émissions de GES du MDN), l’amélioration   
de leur efficacité énergétique et la réduction des coûts de chauffage; 

• 20 marchés de services écoénergétiques, qui seront mis en place d’ici 2025-2026 au coût d’environ 585 millions  
de dollars, à des emplacements comprenant Bagotville, Montréal, St-Jean et Valcartier (au Québec); Petawawa,  
Kingston, Toronto/Meaford/North Bay, et Borden (en Ontario); Halifax, Greenwood, Goose Bay, Gander,  
Gagetown (Atlantique); Comox et Esquimalt (Pacifique); Dundurn, Wainwright et Winnipeg (Ouest), qui aideront  
le MDN à réduire les émissions de gaz à effet de serre de son portefeuille immobilier de 40 % par rapport aux  
niveaux de 2005 d’ici 2030; 

• projet d’énergie verte pour le chauffage du bâtiment Genet à la BFC Kingston, évalué à 5 millions de dollars  
(devant être achevé en 2025-2026, ce projet permettra de tester la capacité de l’équipe de conception-
construction de concevoir, installer, exploiter et tester un système de production et de transfert d’énergie peu  
onéreux et à faibles émissions de carbone au moyen d’ingénierie novatrice ou d’une technologie émergente,   
ainsi que de l’intégrer aux systèmes existants). 

À l’interne, CDC a publié en septembre 2024 une version mise à jour du Cadre de la Société sur la gestion et la durabilité   
de l’environnement visant à guider son personnel dans la gestion des activités quotidiennes relativement à l’environnement.  
Ce cadre aide notamment CDC à atténuer le plus possible les conséquences sur les milieux naturels, à suivre les progrès  
réalisés en matière d’environnement, à promouvoir des pratiques durables et à définir les exigences à respecter pour remplir  
un rapport d’incident environnemental. CDC offre à tous ses employés des formations sur les politiques, les procédures et les  
pratiques environnementales afin de les sensibiliser au respect de l’environnement et de leur milieu de vie. 
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Le Groupe de travail sur l’écologisation et la durabilité de CDC fournit des conseils sur les questions de durabilité, soutient 
l’intégration des services de CDC pour répondre à l’évolution des exigences environnementales, participe à des comités 
intergouvernementaux et liés à l’industrie, et veille à ce que CDC continue d’assumer de façon responsable, résiliente et 
durable son rôle de protection de l’environnement, tout en soutenant les clients-partenaires dans leur propre démarche 
de durabilité. 

CDC est au fait de l’exigence imposée aux sociétés d’État à l’égard de l’adoption des normes du Groupe de travail sur  
l’information financière relative aux changements climatiques. Puisque la valeur de ses actifs est inférieure à 1 milliard de  
dollars, elle commencera à produire des rapports en 2024 pour répondre aux normes. CDC étant un fournisseur de services  
professionnels, l’une des principales façons d’atténuer son empreinte environnementale est de réduire les émissions de gaz  
à effet de serre associées aux déplacements professionnels. 

Espaces de travail sûrs 

CDC s’engage à offrir à toutes les personnes présentes sur ses lieux de travail un environnement et une culture qui 
favorisent l’équité, l’inclusion et le respect, sans harcèlement ni violence. La Société assure le maintien de la sécurité et du  
respect dans ses lieux de travail grâce à de nombreux programmes et activités, notamment la formation obligatoire sur le  
respect en milieu de travail, l’enquête sur la prévention de la violence en milieu de travail, le Programme d’aide aux familles  
des employés et le processus de prévention et de résolution des conflits. 

La politique de CDC sur la prévention du harcèlement et de la violence est conforme à la réglementation du projet de 
loi C-65 sur la prévention du harcèlement et de la violence en milieu de travail. 

Accessibilité 

CDC travaille à la mise en œuvre des exigences de la Loi sur l’accessibilité du Canada depuis 2019. La vice-présidente,  
Finances et Ressources humaines, et chef des finances dirige le groupe de travail sur l’accessibilité de la Société, composé  
de membres du groupe de gestion. En décembre 2024, CDC a publié sur son site Web un rapport d’étape sur son 
Plan d’accessibilité. 

Équité salariale 

Le programme d’équité en emploi de CDC repose sur des bases solides. Sa structure de rémunération et son système  
d’évaluation des emplois sont conformes à la Loi sur l’équité salariale du Canada, qui garantit une rémunération égale pour  
l’exécution d’un travail de valeur égale. CDC a publié son plan d’équité salariale le 3 septembre 2024, conformément à  
l’échéance fixée. 
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ANNEXE V   
PROJETS D’INFRASTRUCTURE DE  
DÉFENSE ET D’ENVIRONNEMENT  
DE 2025-2026 À 2029-2030 

Opérations de déploiement 

EMPLACEMENTS : Lettonie et Koweït  
COÛT DU PROGRAMME : 201 millions de dollars   
DATE D’ACHÈVEMENT : En cours 

En Lettonie, CDC répond aux besoins en infrastructure pour le programme de la Force  
opérationnelle en Lettonie au Camp Adazi, au Camp Ceri et au bâtiment du quartier général  
multinational à Riga, tout en planifiant les futurs camps. La Société gère la construction de  
complexes destinés à soutenir plusieurs pays en Lettonie, notamment le Canada, l’Italie  
et l’Espagne. CDC apporte également son soutien à plusieurs projets de construction au  
Carrefour de soutien opérationnel de l’Asie du Sud-Ouest et du Koweït.  

Installations dans le Grand Nord 

EMPLACEMENTS :   Whitehorse ( Yukon);  
Inuvik et Yellowknife (Territoires du Nord-Ouest);   
Rankin Inlet et Iqaluit (Nunavut) 

COÛT DU PROJET :   127 millions de dollars 
DATE D’ACHÈVEMENT :   2026 

CDC gère un marché d’entretien des installations et de services de soutien d’une durée 
de 8 ans portant sur 80 bâtiments situés dans des emplacements d’opérations avancées 
et des collectivités du Grand Nord. Elle s’occupera aussi de divers projets de construction 
d’installations de petite ou moyenne envergure, de travaux d’entretien et de réparation, 
ainsi que de projets environnementaux. 

Navires de combat canadiens, installation d’essai terrestre (IET) 

EMPLACEMENT : Hartlen Point, BFC Halifax (Nouvelle-Écosse) 
COÛT DU PROGRAMME  : 64 millions de dollars 
DATE D’ACHÈVEMENT : 2025 

L’installation d’essai terrestre (IET) reproduira les éléments de combat et la plateforme d’un  
navire opérationnel afin de réaliser des activités d’essai et d’évaluation. L’IET est une nouvelle  
capacité que CDC développe pour les FAC. La Marine royale canadienne et les entrepreneurs  
de la côte de l’Atlantique devraient occuper ses 11 000 m2, qui doivent accueillir environ 
150 employés à temps plein. Le projet vise l’obtention d’une certification LEED Argent et la  
carboneutralité, afin de soutenir la stratégie d’écologisation du gouvernement. CDC a attribué  
le marché initial de conception-construction modifié de 485 000 $, qui comprend les coûts   
de la phase de développement. 
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Centre d’entraînement de Quinte West 

EMPLACEMENT :  8e Escadre Trenton (Ontario) 
COÛT DU PROJET :   204 millions de dollars 
DATE D’ACHÈVEMENT :   2029 

Ce projet de conception-construction modifié fournira l’infrastructure nécessaire à la pleine  
capacité opérationnelle de la 8e Escadre Trenton. CDC passe un marché pour l’aménagement  
du site et la construction de l’établissement de 30 000 m2. Le nouveau centre comprendra des  
bureaux, des aires de planification, des ateliers techniques, des aires d’entretien de véhicules,  
des salles de réunion, une zone de lavage, des installations d’entraînement et des entrepôts. 

Nouveau secteur de riposte rapide 

EMPLACEMENT : BFC Bagotville (Québec) 
COÛT DU PROJET : 80 millions de dollars 
DATE D’ACHÈVEMENT : 2026 

Le nouveau secteur de riposte rapide comprendra un abri pour aéronef, des aires   
de  planification de mission, des logements et la sécurité. Ces installations aideront la   
3e Escadre Bagotville à poursuivre ses engagements en matière de défense aérienne   
en cas d’imprévu, conformément aux directives du Commandement de la défense. 

VC31 – Bâtiment Genet 

EMPLACEMENT : BFC Kingston (Ontario) 
COÛT DU PROJET : 5 millions de dollars 
DATE D’ACHÈVEMENT : 2025-2026 

Le bâtiment Genet (VC31) a été désigné comme bâtiment d’essai pour une solution novatrice  
de chauffage à énergie verte visant à réduire les émissions de gaz à effet de serre du MDN et  
des FAC. Grâce au programme Innovation pour la défense, l’excellence et la sécurité, CDC gère  
le projet et l’équipe de conception-construction pour concevoir, installer, exploiter et tester un  
système intégré de production et de transfert d’énergie à faibles émissions de carbone. L’étape  
de la conception est terminée et la mise en œuvre du projet est en cours. 

Programme de capacité expéditionnaire de la Force aérienne 

EMPLACEMENT : BFC Bagotville (Québec) 
COÛT DU PROJET : 110 millions de dollars 
DATE D’ACHÈVEMENT : 2027 

Le projet d’installations principales du programme de capacité expéditionnaire de la Force  
aérienne consiste en la construction d’installations pour répondre aux besoins administratifs et  
opérationnels de la 2e Escadre Bagotville, l’unité de soutien expéditionnaire aérienne consacrée  
à l’Aviation royale canadienne, capable de se déployer rapidement. 
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Infrastructure du système d’aéronefs télépilotés 

EMPLACEMENT :  14e Escadre Greenwood (Nouvelle-Écosse) 
COÛT DU PROJET :   100 millions de dollars 
DATE D’ACHÈVEMENT :   2028 

Le système d’aéronefs télépilotés est une nouvelle capacité en cours de développement par  
les FAC et le Détachement de maintenance aérienne (est). Sa principale base d’opérations sera  
située à la 14e Escadre Greenwood. Proposé en 2022, ce marché de conception-construction  
modifié prévoit la construction d’un nouveau hangar de 9 939 m2 ainsi que d’un stationnement  
et d’une aire de trafic extérieure de 16 000 m2. Conçu selon les normes LEED Argent, ce  
centre de maintenance accueillera huit aéronefs télépilotés et comprendra ateliers, bureaux,  
espaces administratifs, salles de réunion, salles de classe, zones d’entretien, laboratoires  
d’entretien d’aéronefs spécialisés, boutiques et aires consacrées aux communications,  
aux TI et à l’entreposage. 

Projet de capacité future en matière d’avions chasseurs 

EMPLACEMENTS :  3e Escadre Bagotville (Québec)   
et 4e Escadre Cold Lake (Alberta) 

COÛT DU PROJET :   Plus de 500 millions de dollars 
DATE D’ACHÈVEMENT :  2030 

De nouvelles installations destinées aux escadrons de chasseurs seront édifiées à la   
3e Escadre Bagotville et à la 4e Escadre Cold Lake pour recevoir la nouvelle génération   
de chasseurs canadiens. CDC recourra à une approche de conception-construction par   
phase pour que l’infrastructure soit prête à accueillir le premier appareil et à répondre   
à d’autres demandes dès que le prochain avion de chasse du Canada aura été choisi. 

Centre d’entraînement de Dwyer Hill 

EMPLACEMENT : Ottawa (Ontario) 
COÛT DU PROJET : 1,4 milliard de dollars 
DATE D’ACHÈVEMENT : 2033 

CDC a octroyé le marché pour remplacer les 89 bâtiments vieillissants du complexe par  
23 bâtiments fiables ultramodernes. On procédera en parallèle à la rénovation des installations  
existantes. Le projet de 1,4 milliard de dollars vise à faire du Dwyer Hill un centre carboneutre   
et écologique. Situées à l’extrémité sud-ouest d’Ottawa, les installations abritent l’unité d’élite  
de la Deuxième Force opérationnelle interarmées.  
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Édifice Edward-Drake 

EMPLACEMENT : Ottawa (Ontario) 
COÛT DU PROJET : 4,1 milliards de dollars 
DATE D’ACHÈVEMENT : 2040 (marché) 

Construit dans le cadre d’un partenariat public-privé (PPP) d’une valeur estimée à 4,1 milliards  
de dollars, l’édifice Edward-Drake, d’une superficie de plus de 72 000 m2, procurera des 
installations de pointe au Centre de la sécurité des télécommunications (CST) du Canada.  
Le marché de conception-construction-financement-entretien s’y rattachant prévoit des  
dispositions particulières en matière de sécurité, d’infrastructure et de financement. CDC  
participe à l’exploitation et à l’entretien des installations dans le cadre d’un marché de 30 ans. 

Centre de données d’entreprise 

EMPLACEMENT : BFC Borden (Ontario) 
COÛT DU PROJET : 332 millions de dollars 
DATE D’ACHÈVEMENT : 2042 (marché) 

L’agrandissement du centre de données d’entreprise de Services partagés Canada a contribué  
à moderniser et à normaliser les infrastructures fédérales de TI. Ce marché d’une valeur de  
332 millions de dollars a été annoncé en mai 2016. Dans le cadre d’un consortium, CDC s’est  
engagée à soutenir la conception, la construction, le financement ainsi que l’exploitation et  
l’entretien du centre de données pendant 25 ans. Une fois la construction terminée, le centre   
de données a obtenu la certification LEED Argent en 2019, et le marché en est actuellement   
à la phase de l’entretien. 
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